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Introduction 

1. L’enseignement et les  grandes  villes sont, en ce 21e siècle, indis-
solublement liés. Au contraire des  régions rurales  et des petites  villes, 
les  grandes villes comme Bruxelles  comptent parfois des  dizaines 
d’institutions d’enseignement supérieur, publiques, semi-publiques, 
voire privées  (IES)1. Celles-ci attirent des dizaines  de milliers  d’étudiants 
et de membres du personnel qui viennent y étudier ou travailler. Malgré 
l’importance des universités  et des  hautes écoles à Bruxelles, de nom-
breuses lacunes  apparaissent dans notre connaissance de ces institu-
tions  et de leur rapport à la  ville [Van Camp et Witmeur, 2009]. La pré-
sente note de synthèse a donc, pour une large part, une orientation 
descriptive : identifier, localiser et analyser les principales relations  poli-
tiques, économiques, sociales  et culturelles qui existent entre les  IES 
bruxelloises et les  nombreux acteurs  publics, semi-publics et privés de 
l’environnement urbain. 

2. C’est la première fois  que ces  données  relatives  à Bruxelles, sou-
vent fragmentées  au plan institutionnel (à divers niveaux de pouvoir et 
au sein de plusieurs  institutions  publiques d’enseignement supérieur), 
sont rassemblées  en un document unique et traitées  dans  un cadre 
analytique global. On ne soulignera jamais assez l’ampleur des  défis 

que rencontre un tel travail de cartographie. Les institutions  d’ensei-
gnement supérieur relèvent, selon leurs activités, de différentes autori-
tés fédérées (Régions et Communautés  essentiellement) et de diffé-
rents systèmes (universitaire et non-universitaire) ayant des appareils 
statistiques  et analytiques  spécifiques. Le statut bilingue de la Région 
bruxelloise implique d’harmoniser les données  sur une base territoriale, 
ce qui n’est pas toujours  évident pour les données  communautaires. 
Par ailleurs, toutes  les  institutions n’ont pas forcément leur siège princi-
pal dans  la Région bruxelloise, ce qui nécessite de ventiler territoriale-
ment des  données internes aux institutions  (par exemple dans le cas 
de l’Université Catholique de Louvain – UCL –, qui a deux campus 
bruxellois). Et les institutions  bruxelloises ont des  activités en dehors  de 

la Région (par exemple Charleroi pour l’Université libre de Bruxelles  – 
ULB). Enfin, la  proximité de Leuven et Louvain-la-Neuve incite à porter 
une attention constante aux échelles  d’analyse et à l’aire métropoli-
taine. Dans  ce document, sauf mention contraire, « Bruxelles », la  « Ré-
gion » ou la  « ville-région » est entendu au sens  de Région de Bruxelles-
Capitale (le territoire des 19 communes  bruxelloises). Si une autre défi-
nition spatiale est utilisée, ce sera explicitement précisé au travers  de 
l’utilisation de termes  comme «  Bruxelles-Ville  » (une des dix-neuf 
communes bruxelloises) ou « aire métropolitaine bruxelloise » qui com-
prend la périphérie bruxelloise. Si certains  types d’institutions ou certai-
nes  institutions  sont exclus du propos, cela sera clairement explicité 
également. 

3. Cette note de synthèse veut également – de manière prospective 
et dans  un domaine de recherche encore largement ouvert pour 
Bruxelles  – poursuivre certains  débats  en cours  sur la contribution des 
IES au développement régional de Bruxelles, entendu non seulement 
en terme économique, mais aussi social, et ceci bien au-delà de la 
prestation de « services  à la société », qui constitue traditionnellement 
le troisième pilier (à côté de l’enseignement et de la  recherche) de la 
mission des universités. 

4. Dans cette perspective, les  IES sont considérées, comme des  
institutions  qui (a) à côté de la recherche et de l’enseignement, accor-
dent de l’importance à l’engagement public  ; (b) s’attribuent un rôle 
économique et social élargi, qui dépasse de loin le simple transfert de 
technologies  et de connaissances  ; (c)  assument un rôle régional, en 
plus  de leur ambition nationale et globale  ; et (d) font ainsi partie d’un 
système de gouvernance et de financement qui soutient de telles  activi-
tés et qualités  [Goddard, 2009]. La question se pose de savoir si ce 
repositionnement s'applique bien aux IES d’Europe occidentale en gé-
néral, et aux universités  et hautes  écoles  belgo-bruxelloises  en particu-
lier.

5. Des discussions plus  approfondies sur l’importance de la connais-
sance pour le développement urbain et régional font apparaître trois 

1

1 Dans la littérature anglo-saxonne, le terme « université » désigne, en général, tant les universités (universities) que les hautes écoles (university colleges). Pour éviter qu’on ne pense que, 
dans le contexte belgo-bruxellois, nous ne traitons qu’un seul des deux types d’institutions, nous utiliserons, dans cette note de synthèse, le terme plus large d’« institutions d’enseigne-
ment supérieur » (IES), bien que les activités de celles-ci ne se limitent évidemment pas à dispenser un enseignement.
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thèmes au moins  qui méritent une attention particulière  : le rôle des 
systèmes  d’innovation régionaux (SIR)  en tant que moteur du dévelop-
pement régional  ; l’européanisation et la  globalisation de l’enseigne-
ment supérieur et de la recherche  ; la position des IES dans ce qu’on 
appelle l’économie de la connaissance et la  société de la connais-
sance.

6. A propos  du premier point, certains  chercheurs  soulignent, dès  les 
années 1990, l’importance d’une base territoriale pour l’innovation 
[Iammarino, 2005 ; Moulaert et Sekia, 2003]. Il est alors  généralement 
admis que l’innovation ne s’invite pas  facilement partout [cf. Boschma, 
2005 pour les diverses dimensions  concernées]. La proximité spatiale, 
la distance réduite entre les institutions d’enseignement supérieur et les 
autres  acteurs et organisations, peut jouer un rôle  important dans une 
Région comme celle de Bruxelles-Capitale qui se limite à 161 km². 
Mais, en même temps, la  proximité géographique n’est pas, en elle-
même, nécessairement suffisante pour contribuer au développement 
régional, ne serait-ce que parce que les  acteurs, organisations et insti-
tutions s’en tiennent parfois  à leurs  propres  cadres de pensée et à des 

modèles d’action traditionnels [Malmberg et Maskell 2006]. 

7. Le deuxième débat est celui qui concerne la globalisation et l’eu-
ropéanisation de l’enseignement supérieur et de la recherche. Il ne 
s’agit pas  ici seulement de l’évidente mobilité internationale des  étu-
diants, [Cicille et Halbert, 2012 : 57-58  & 63-64], chercheurs et ensei-
gnants. L’importance économique accordée à la connaissance et à 
l’innovation a conduit à  attribuer aux IES le rôle de sources  de connais-
sance pour une économie globale, une grande attention étant portée à 
l’interaction entre IES et industries. Le transfert de technologies est 
ainsi devenu une tâche essentielle des  IES, en plus  des  missions  déjà 
existantes d’enseignement et de recherche. Ce débat s’impose d’au-
tant plus  à  Bruxelles  qu'il s'agit d'une ville mondiale, qui fait partie d’un 
réseau global de villes  et de régions  [Taylor et Aranya, 2008  ; Vander-
motten, 2013; Corijn et Vloeberghs, 2009]. Ce statut n’est pas  seule-
ment lié au caractère de capitale plurielle de Bruxelles, mais  aussi à  la 
présence sur son sol d’organisations  supranationales ou non-gouver-
nementales [Taylor, 2008 : 71]. 

8.  Le troisième débat s’appuie sur les  deux thématiques  citées plus 
haut, mais examine de manière plus  approfondie la  transition macro-
économique d’une économie industrielle à un système socio- écono-
mique « postindustriel », fondé sur la connaissance. Au sein de cette 
société du savoir, le rôle des IES est complexe. Ces  institutions  jouent 
un rôle important dans  la formation de personnes hautement qualifiées, 
et donc dans l’élargissement et l’enrichissement du fonds  de capital 
humain des régions. Les  chercheurs  disent que cette fonction aug-
mente l’attractivité des  régions, grâce à son impact sur le marché du 
travail [Dotti et al., 2013] et sur la demande croissante de toutes sortes 
de services et de la qualité de vie qui leur est associée [Florida, 2002 ; 
Glaeser et Redlick, 2008]. Notons  cependant que cette transition con-
duit généralement à privilégier les  personnes  hautement qualifiées  au 
détriment de celles  qui le sont moins et des groupes défavorisés  des 
sociétés  urbaines. Il est évident que les IES constituent un pourvoyeur 
de connaissance important (mais non le seul), mais elles  se trouvent (de 
plus  en plus) en concurrence avec d’autres  sources de savoir, telles 
que clubs de réflexion, bureaux d’études, Recherche et Développe-
ment (R&D) internes des  entreprises, ONG, organismes gouvernemen-
taux, etc. Dans  le cas  de Bruxelles, les  universités  et hautes écoles 
n’ont pas non plus  le monopole de l’offre de savoir, mais, en ce qui 
concerne l’emploi dans  la recherche, elles  se classent très haut : elles 
occupent 64% des chercheurs de l’ensemble du secteur R&D2. 

9. Notons en passant qu’un tel résultat uniquement relatif à  la  R&D 
est trop limité pour représenter la  position des IES dans  une grande 
ville, ne serait-ce que parce qu’il y manque une approche éco-systémi-
que plus  large de la  production et de la circulation de la connaissance. 
Un nouveau débat est associé à ce dernier thème  : les  IES doi-
vent-elles  jouer le rôle de producteur de connaissance dans  le domaine 
de l’identification et de la résolution des  problèmes de la ville ? Et doi-
vent-elles  alors  agir comme un intermédiaire, chargé de réunir les  diffé-
rents acteurs  régionaux ? Ces  questions constituent le cadre dans le-
quel les  caractéristiques  et les  défis de l’enseignement supérieur à 
Bruxelles sont examinés ici.

2

2 Source: IBSA, Tableau 9.1.2.1, 2011
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10. Pour dépasser le caractère encore fragmentaire des  données relati-
ves  aux universités et hautes écoles et pour avoir un aperçu des diverses 
significations  de la présence des  institutions d’enseignement supérieur à 
Bruxelles, trois approches ont été choisies. En premier lieu, on a déve-
loppé un tableau comprenant plus  de 40 indicateurs  (information fournie 
par les institutions  d’enseignement supérieur elles-mêmes, mais aussi 
des  acteurs  publics  et parapublics) relatifs à des  données significatives 
sur le nombre d’institutions d’enseignement supérieur et leurs  sites, les 
étudiants, les chercheurs et le personnel, les  activités  de recherche, l’of-
fre de services et l’internationalisation. Ensuite, nous avons recueilli des 
informations  qualitatives  à l’aide d’interviews  (sur la  base d’un question-
naire semi-structuré) d’acteurs 3 issus  de différents  secteurs, à savoir 16 
universitaires, 7 membres  d’organisations  d’employeurs et des classes 
moyennes  et 12 personnes  ayant des responsabilités  dans des  institu-
tions publiques ou parapubliques. La troisième source d’informations 
était constituée de deux enquêtes, traitant chacune d’un thème particu-

lier : la vie étudiante (enquête menée par l’Agence de Développement 
Territorial ADT-ATO de manière concertée avec le BSI et les universités, 
ULB, VUB, USL-B  et UCL, à laquelle 4.232 étudiants  prirent part)  et la 
perception des  activités  de valorisation économique et sociétale du per-
sonnel académique et scientifique des  différentes IES (avec 745 person-
nes interrogées pour l’ULB, la VUB  et l’USL-B). Ces  enquêtes  étaient 
indispensables, car ces deux aspects étaient très peu documentés  dans 

le contexte bruxellois. La  présente note de synthèse en livrera les pre-
miers  résultats, qui feront l’objet ultérieurement de comptes  rendus  plus 
détaillés (tableau de bord et rapport seront disponibes sur le site du BSI).

11. La note comporte trois parties  distinctes. La première précise le 
cadre institutionnel et politique belge dans lequel fonctionnent les  insti-
tutions d’enseignement supérieur à  Bruxelles. La deuxième établit une 
série de constats. La troisième partie aborde quelques  grands défis  et 
débats relatifs aux institutions d’enseignement supérieur à Bruxelles. 

1. Le cadre institutionnel

1.1. Une concentration extraordinaire d’institutions d’enseigne-

ment supérieur en héritage

12. En 2012-2013, 51 institutions d’enseignement supérieur étaient 
présentes  sur le territoire de la  Région de Bruxelles-Capitale avec au 
moins un site d’activité. Aux institutions subsidiées  par la  Communauté 
française (204)  ou la  Communauté flamande (55) s’ajoutent 2 institutions 
subsidiées  bilingues (l’Ecole Royale Militaire et la  Faculté Universitaire 
de Théologie protestante)  et 24 institutions  internationales  ou privées6. 
Cela représente près  d’un quart des  étudiants  en Belgique, avec plus 
de 86.000 étudiants subsidiés 7 (+20% en 10 ans).

3

3 Lorsque dans cette note de synthèse nous parlons d’acteurs (stakeholders) ou de personnes interviewées, il s’agit de personnes qui ont été interrogées dans le cadre de cette recherche.
4 Université libre de Bruxelles (ULB), Université Saint-Louis – Bruxelles (USL-B), Université Catholique de Louvain (UCL), Haute Ecole de Bruxelles (HEB), Haute Ecole de la Communauté 
française Paul-Henri Spaak, Haute Ecole Francisco Ferrer (HEFF), Haute Ecole Lucia de Brouckère (HELDB), Haute Ecole Galilée, Haute Ecole Léonard de Vinci (HELdV), Haute Ecole 
EPHEC, Haute Ecole Groupe ICHEC - ISC Saint Louis – ISFSC, Haute Ecole libre de Bruxelles Ilya Prigogine, Académie royale des Beaux-Arts de la Ville de Bruxelles - Ecole supérieure 
des Arts, Conservatoire royal de Bruxelles, Institut national supérieur des Arts du Spectacle (INSAS), École nationale supérieure des Arts visuels de La Cambre, ERG - École supérieure des 
Arts (Ecole de Recherche graphique), École supérieure des Arts Saint-Luc de Bruxelles, École supérieure des Arts du Cirque, École supérieure communale des Arts de l'Image « le 75 ».
5 Vrije Universiteit Brussel (VUB), Hogeschool-Universiteit Brussel (HUB, qui a une composante universitaire et une composante haute école), Erasmushogeschool Brussel, LUCA School of Arts.
6 Vlerick Business School, Universiteit Maastricht – Campus Brussel, Bostons University in Brussels, Brussels School of International Studies - University of Kent, Kobe University, American 
University, Centre international Lumen Vitae, United International Business Schools, Centre Européen de recherches internationales et stratégiques, Vesalius College, BBI Brussels Busi-
ness Institute, CAD Centre des Arts Décoratifs, École Internationale de Théâtre LASSAAD, ECS European Communication School (ex-EFAP International), ESCG-École Supérieure de 
Communication et de Gestion, IEC Institut Européen de Communication, Institut Royal d'Histoire de l'Art et d'Archéologie de Bruxelles, Institut Rythmique Jacques-Dalcroze, de Kleine 
Academie – International Academy for Creation and Theater, SAE Institute Brussels, SUPINFO International University, UBI United Business Institute, FSIB Faculté des Sciences Islamiques 
de Bruxelles.
7 Toutes les données relatives aux étudiants ont été calculées pour l’année de référence 2010-11 à partir des données du Conseil des Recteurs des Université francophones (CREF), de 
l’ETNIC et du Databank Hoger Onderwijs. Les chiffres cités ne concernent que les étudiants subsidiés par les Communautés ou l’Etat fédéral (ERM-KMS), étudiants des établissements 
internationaux ou privés exclus.
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13. Dans le système d’enseignement supérieur belge, on fait une dis-
tinction entre les  divers types  d’institutions, dont les  universités, les 
hautes écoles et les écoles supérieures  des  arts (ces deux derniers  
types  correspondant aux university colleges)  sont les plus  connues. Les 
universités dispensent leur enseignement supérieur en trois  cycles, 
dont chacun est sanctionné par l'octroi d'un diplôme. A l’université, le 
premier cycle (3  ans) est un cycle de transition qui conduit au diplôme 
de bachelier. Le deuxième cycle est professionnalisant dans  une disci-
pline et mène aux diplômes de master en 1 ou 2 ans, et de médecin ou 
de médecin vétérinaire (3  ans au moins). Il existe également des mas-
ters spécialisés  ouverts  uniquement aux porteurs d'un titre de master. 
Le troisième cycle d’études, la formation doctorale, conduit à l’obten-
tion d’un certificat de formation à la recherche et comprend la prépara-
tion d’une thèse de doctorat. Actuellement, les universités  représentent 
la moitié des  étudiants  de l’enseignement supérieur à Bruxelles. Le 
poids  des  hautes  écoles  et des  écoles supérieures des  arts  dans l’offre 
d’enseignement supérieur est donc important. Ces  institutions organi-
sent un enseignement supérieur de type court et de type long. Les 
formations  de type court (bachelier), qui représentent les deux tiers de 
leurs  étudiants, mènent souvent directement à l’exercice d’un métier. 

Les  formations de type long (master) organisées  par ces institutions se 
distinguent souvent par un caractère plus appliqué qu’à l’université.

14. Le nombre particulièrement élevé d’institutions  d’enseignement 
supérieur à  Bruxelles  résulte de plusieurs  processus, dont deux ont des 
racines  historiques profondes. Dans ces derniers  cas, il s’agit de fractu-
res – désaccord conflictuel dans la société et dans le système politique 
– liées  à des  oppositions philosophiques  ou linguistiques [Witte et Van 

Velthoven, 2010]. Ces deux types  d’oppositions  ont donc entraîné 
l’établissement d’institutions  d’enseignement supérieur qui se position-
nent chacune clairement sur l’une ou sur plusieurs de ces fractures 8. 

15. Ainsi, en novembre 1834, fut fondée l’Université libre de Belgique 
– devenue plus  tard l’Université libre de Bruxelles (ULB) – en réaction 
anticléricale à la création antérieure de l’Université catholique de Belgi-
que à Malines, sous l’impulsion de l’épiscopat belge (cette université fut 
transférée à Louvain en 1835). Les universités d’Etat créées  en 1816-
1817 (à l'époque du Royaume Uni des  Pays-Bas) à Gand, Liège et 
Leuven9  étaient en effet regardées  avec méfiance par certains  mem-
bres  de la bourgeoisie libérale de Bruxelles. L’intention était de dispo-
ser, grâce à l’ULB, d’une université « neutre », indépendante de l’Eglise 
et de l’Etat. 

16. Mais l’ULB  n’était pas  la seule institution d’enseignement supé-
rieur active au 19e siècle à Bruxelles. Une « Section de Philosophie » fut 
créée en 1858  au sein de l’Institut Saint-Louis, qui venait d'être transfé-
ré de Malines à  Bruxelles après  vingt ans  d'existence. Cette section 
devait préparer à l’enseignement supérieur. L’institution grandit de ma-
nière continue, sous  diverses  dénominations, jusqu’à recevoir, en 2013, 
son nom actuel : Université Saint-Louis – Bruxelles (USL-B). 

17. D'autres institutions allaient plus  tard déployer leurs activités  sur le 
territoire de Bruxelles. La  loi du 9 avril 1965 sur l’expansion universitaire 
permit de créer des  antennes décentralisées, situées  donc en dehors 
de la  ville du siège central. Dans  ce contexte, l’Université Catholique de 
Louvain acheta, en 1965, des terrains à Woluwé-Saint-Lambert pour y 
construire un hôpital universitaire (les  premiers  patients  des Cliniques 

4

8 Avant l’indépendance de la Belgique, certaines universités ou facultés universitaires avaient été créées, à Bruxelles, mais elles n’eurent plus d’activités après l’indépendance. 
9 L’université d’Etat de Louvain a été fermée en 1834.
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Tab leau 1 . nombre 
d’institutions  et nombre 
d’étudiants  subsidiés, 
par type d’institutions  et 
rég ime l ingu is t ique. 
Source : calculs  BSI 
d’après  CREF, Etnic & 
DHO.

FrancophoneFrancophone NéerlandophoneNéerlandophone BilingueBilingue TotalTotal

n. étudiants n. étudiants n. étudiants n. étudiants

Universités 3 32.400 2 11.025 2 659 7 44.084

Hautes Écoles et Écoles 
Supérieures des Arts

17 29.198 3 13.344 - - 20 42.542

Total 20 61.598 5 24.369 2 659 27 86.626

Institutions internationales ou privées non subsidiées par les communautésInstitutions internationales ou privées non subsidiées par les communautésnationales ou privées non subsidiées par les communautésnationales ou privées non subsidiées par les communautésnationales ou privées non subsidiées par les communautésnationales ou privées non subsidiées par les communautésnationales ou privées non subsidiées par les communautésnationales ou privées non subsidiées par les communautésnationales ou privées non subsidiées par les communautés 24 -   
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universitaires Saint-Luc ne devaient cependant y être accueillis  qu’en 
1976). 

18. Alors  que la  fracture idéologique produisit ses effets sur l’établis-
sement d’universités  à Bruxelles  très rapidement après  l’indépendance 
de la Belgique, il fallut attendre plus longtemps  pour voir apparaître des 
aménagements  importants  de l’enseignement supérieur dûs  aux oppo-
sitions linguistiques entre Francophones  et Néerlandophones. Celles-ci 
s’amplifièrent à partir du dernier quart du 19e siècle, mais  le français 
resta la langue dominante dans le domaine universitaire jusqu’en 1930 
lorsque la  Rijksuniversiteit Gent devint néerlandophone. Les  tribulations 
linguistiques  entraînèrent d'abord des mesures  limitées, qui prirent petit 
à petit de l’importance. Pour l’ULB, par exemple, des cours  en néer-
landais furent instaurés  pour la première fois en 1891, avant la  création 
de sections séparées  en néerlandais  (comme le dédoublement des 
études de doctorat en droit, en 1935, ou des  études  de candidature en 
droit, en 1946). Les  expériences d’enseignement supérieur multilingue 
échouèrent. Dans  les  années  1960, une phase cruciale du conflit politi-
co-linguistique se déroula dans  divers  domaines, dont celui de l’ensei-
gnement supérieur. La célèbre scission de l’Université Catholique de 
Louvain n’en fut pas  la  seule conséquence. A Bruxelles, en 1969, la  
Vrije Universiteit Brussel et les  Universitaire Faculteiten Sint-Aloysius 
(devenues la Katholieke Universiteit Brussel) naquirent respectivement 
de l’ULB et des  Facultés universitaires  Saint-Louis  (l’ancienne appella-
tion de l’USL-B). Suite à la « communautarisation » de l’Etat belge, les 
deux systèmes d’enseignement sont dorénavant séparés.

19. Une particularité de Bruxelles est le rôle pris, dès  le 19e siècle, par 
certaines communes dans le soutien, voire l'organisation de l'ensei-
gnement supérieur. Ainsi, certains acteurs de l’administration de la Ville 
de Bruxelles  et d’écoles bruxelloises avaient soutenu le projet de l’ULB, 
notamment en mettant des  infrastructures  à la disposition de celle-ci. 
Mais certaines  administrations locales (bruxelloises) allaient aussi ins-
taurer elles-mêmes un enseignement supérieur ou avancé. Il s’agit alors 
surtout d’instituts du niveau des  hautes écoles actuelles, dont les raci-
nes  remontent donc au 19e siècle pour certaines  d’entre elles. L'ex-
pression la plus  visible est la Haute Ecole Francisco Ferrer (HEFF) et 
l’Académie Royale des Beaux-Arts, dont Bruxelles-Ville est toujours  le 
pouvoir organisateur. Mais  d’autres administrations  communales 

(comme Ixelles et Schaerbeek, par exemple)  ont fondé, dans le passé, 
des  instituts  spécifiques (orientés  vers  une ou plusieurs formations  pro-
fessionnelles). Grâce aux processus  de fusion et de création des hau-
tes écoles  francophones et néerlandophones de 1996, d’une part, et à 
l'intégration à l'université des  écoles dispensant certaines  formations 
(comme l’architecture), d’autre part, ces  instituts  sont devenus entre-
temps partie prenante de hautes écoles ou d'universités.

20. Enfin, le troisième processus  qui explique le nombre particulière-
ment élevé d'institutions d'enseignement supérieur à Bruxelles est l’in-
ternationalisation. Celle-ci ne favorise pas uniquement l’augmentation 
de la  mobilité des  étudiants, chercheurs  et enseignants. Le rôle euro-
péen et international de plus  en plus  important de Bruxelles  [Corijn et 
al., 2009] a  stimulé la création de nouvelles institutions. Pas moins  de 
24 institutions  d’enseignement supérieur internationales  et/ou privées 
ont ainsi ouvert un campus à Bruxelles. Dans certains  cas, le label 
«  Bruxelles-Europe  » rappelle la vocation européenne de la ville. La 
question qui se pose est celle de l’impact que cette internationalisation 
de l’enseignement supérieur a d'abord sur les  alliances (philosophique, 
linguistique, géographique) qui sont conclues  entre les  universités  et 
ensuite sur les  langues d'enseignement. Certes, les  IES destinent en-
core en majorité leur enseignement, en français  ou en néerlandais, à  un 
public national, ou plutôt communautaire (bien que le public étudiant se 
soit diversifié). Depuis peu pourtant, apparaissent des  formations  bilin-
gues, voire trilingues ou encore en anglais. Sous  la  dénomination « 
Brussels  University Alliance », l’ULB et la VUB  collaborent. Avec BRU-
FACE (Brussels  Faculty of Engineering), elles  proposent des formations 
bilingues  communes. L’USL-B offre, quant à  elle, depuis  1991 déjà, 
des  premiers cycles bilingues (français/néerlandais et français/anglais) 
et, depuis 1993, trilingues (français/néerlandais/anglais). Ces  program-
mes  sont actuellement suivis  par 30 à  40% de la population étudiante 
de l’USL-B  (avec de légères  variations selon l’orientation des  études  où 
ce programme est d’application).

1.2. Une gouvernance fragmentée ?

21. L’intégration urbaine des IES bruxelloises  comporte des  défis  spé-
cifiques. Ainsi, les  autorités publiques avec lesquelles  elles  doivent trai-
ter pour leur gestion quotidienne sont fragmentées, tant horizontale-
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ment (sur un même niveau de pouvoir) que verticalement (sur différents 
niveaux de pouvoirs) [Van Wynsberghe, 2013]. Pour circonscrire l’am-
pleur de cette fragmentation administrative à Bruxelles, on utilise diffé-
rentes  définitions, dont celle de « ville éclatée » [De Bruycker, 1999]. Le 
fractionnement est, en partie, la résultante de la création de deux types 
d’entités  fédérées, dont les  territoires se chevauchent partiellement : les 
Communautés  (compétentes pour les  matières  telles que l’enseigne-
ment, la culture, les affaires  sociales…) et les  Régions (compétentes 
pour l’économie, la mobilité, le marché du travail…). Cette fragmenta-
tion administrative est aussi d’application dans  l’enseignement supé-
rieur à Bruxelles. La plus grande partie des  compétences des Commu-
nautés concerne l’enseignement (depuis  la réforme de l’Etat de 1988), 

dont le supérieur. Les  institutions  d’enseignement supérieur reconnues 
et subsidiées  à Bruxelles  le sont donc soit par la Communauté fran-
çaise, soit par la  Communauté flamande10, excepté l’Ecole Royale Mili-
taire qui relève du pouvoir fédéral. Si l’on regarde le nombre d’étudiants 
qui sont inscrits  dans ces  institutions sur le territoire de Bruxelles, on 
remarque que 28% d’entre eux fréquentent les  cours  d’une institution 
reconnue par la  Communauté flamande et 71% ceux d’une institution 
reconnue par la Communauté française (le solde concerne l’Etat fédé-
ral). 

22. Cela signifie que les IES en question sont soumises  à des décrets 
émis par leur Communauté, qui veille aussi à  leur financement de base. 
Ce sont également les Communautés  qui sont compétentes  pour la  
recherche scientifique (entre autres  la  recherche fondamentale), do-
maine où elles  ne sont pas  seules, car le pouvoir fédéral et les  régions 
prennent en charge certains aspects  de la recherche et de l’innovation 
[Belspo, 2013]. 

23. En dehors  de l’enseignement (supérieur) et de la  recherche scien-
tifique/innovation, il est bien d’autres  domaines où des administrations 
publiques  sont concernées  par le fonctionnement des universités  et 
hautes écoles. Par exemple, la compétence fédérale de la  coopération 
au développement prévoit un volet relatif à  la  collaboration internatio-
nale entre les universités. En même temps, les institutions d’enseigne-

ment supérieur, leurs  personnels et leurs étudiants, sont implantés 
dans un environnement urbain où ils  ont affaire, à diverses  occasions, 
avec d’autres administrations publiques  ou parapubliques. C’est le cas, 
par exemple, dans  le domaine de la  mobilité, de quatre sociétés de 
transports  publics  (STIB, TEC, De Lijn, SNCB). Cet engagement, à 
première vue indirect, de toute une série d’administrations publiques 
dans de multiples  domaines  qui ont un impact concret sur l’organisa-
tion et le fonctionnement des  institutions  d’enseignement supérieur, les 
membres  de leur personnel et leurs étudiants entraîne de nombreux 
défis. Ne serait-ce que le nombre d’acteurs  qu’il faut réunir autour de la 
table pour examiner certains  projets. Quatorze des  dix-neuf communes 
bruxelloises ont en effet un ou plusieurs  sites  d’institutions  d’enseigne-
ment supérieur sur leur territoire. Les bâtiments de certaines institutions 
sont répartis  sur plusieurs  communes  : trois  pour l’ULB, cinq pour la 
VUB, deux pour l'UCL. Dans ce contexte, il n’est pas facile de prendre 
des  mesures  valables pour l’intégralité du territoire bruxellois, comme 
c’est le cas dans d’autres villes universitaires. 

24. La figure ci-dessous reproduit la répartition des  compétences  rela-
tives  à l’enseignement supérieur (au sens  large) à  Bruxelles entre les 
différents types  d’administrations publiques. Notons que ce tableau est 
fortement simplifié et non exhaustif, ne serait-ce que parce que toutes 
les  institutions  publiques  et semi-publiques de chaque entité n’y sont 
pas  reprises  (la Région de Bruxelles-Capitale compte, à  elle seule, plus 
de 20 institutions parapubliques).

25. Il faut aussi examiner attentivement la  fragmentation administrative 
à Bruxelles, même si l’administration de toute grande ville est complexe 
[Keating, 2002] et des  processus informels sont souvent utilisés  pour 
arrondir les angles [Vaesen, 2008]. Mais  la  fragmentation administrative 
ne peut pas  constituer un seuil trop élevé à franchir pour les projets 
auxquels  collaborent divers  partenaires publics, parapublics  et privés. 
Pour illustrer ceci, certains  responsables  politiques  se réfèrent au déve-
loppement des  hôpitaux de Bruxelles et à  la synergie de ceux-ci avec 
les  institutions  académiques. Ainsi, en 2005, un accord-cadre fut signé 
entre l’Institut Jules Bordet (cogéré par le CPAS de Bruxelles-Ville et 

6

10 Il n’est cependant pas question de sous-nationalité fondée sur le passé linguistique ou d’autres catégories. Ce sont les institutions et non les citoyens qui appartiennent à l’une des deux 
Communautés [Dumont & Van Drooghenbroeck, 2011].
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Communauté Communauté 
Territoire bilingue de Bruxelles-Capitaleerritoire bilingue de Bruxelles-Capitalee bilingue de Bruxelles-Capitale

État fédéral
Communauté 

française
Communauté 

flamande Région de 
Bruxelles-Capitale

Commission commu-
nautaire commune 

(CCC)

Commission commu-
nautaire française 

(COCOF)

Commission commu-
nautaire flamande 

(VGC)
19 pouvoirs locaux

Enseignement
Enseignement (supé-
rieur) bilingue

Enseignement (supé-
rieur)

Enseignement (supé-
rieur)

Enseignement (supé-
rieur) – pouvoir organi-
sateur

Enseignement (supé-
rieur) – pouvoir organi-
sateur

Enseignement (supé-
rieur) – pouvoir organi-
sateur

Recherche

Institutions scientifi-
ques et culturelles 
fédérales

Recherche scientifique 
associée aux compé-
tences exercées.

Recherche scientifique 
fondamentale

Recherche scientifique 
associée aux compé-
tences exercées.

Recherche scientifique 
fondamentale

Recherche scientifique 
associée aux compé-
tences exercées.

Recherche scientifique 
appliquée

Recherche scientifique 
associée aux compé-
tences exercées.

Recherche scientifique 
associée aux compé-
tences exercées.

Recherche scientifique 
associée aux compé-
tences exercées.

Recherche scientifique 
associée aux compé-
tences exercées.

Institutions scientifi-
ques et culturelles 
communales

Utilisation du sol & 
Campus

development 

Grands travaux d’infra-
structure (BELIRIS)

Logement, mobilité, 
aménagement du 
territoire, urbanisme, 
environnement et 
travaux publics

Logement, mobilité, 
aménagement du 
territoire, urbanisme, 
environnement et 
travaux publics

Autres aspects en lien 
avec le fonctionne-
ment des IES, leur 
personnel  ou leurs 

étudiants

Économie, emploi, 
coopération au déve-
loppement, entreprises 
publiques, affaires 
étrangères, santé 
publique (en partie), 
sécurité sociale.

Santé, aide aux per-
sonnes, culture, sport

Santé, aide aux per-
sonnes, culture, sport

Économie, emploi, 
tourisme

Relations internationa-
les associées aux 
compétences exer-
cées.

Santé, bien-être, cul-
ture, sport

Santé, bien-être, cul-
ture, sport

Santé, bien-être, cul-
ture, sport

État civil et population

Police

Tourisme, culture et 
sport

CPAS

Tableau 2. Répartition des compétences entre les différents niveaux d’administration à Bruxelles, relatives à l’enseignement supérieur, son personnel et ses étudiants (non exhaustif).
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l’ULB), le CPAS de Bruxelles-Ville, l’administration communale de 
Bruxelles-Ville, l’ULB, IRIS et l’Hôpital Erasme visant à déplacer l’Institut 
Bordet vers la commune d’Anderlecht, plus  précisément à côté de 
l’Hôpital universitaire Erasme-ULB, pour y concentrer diverses  activités 
oncologiques. Ce projet exigeait une collaboration entre différentes  ins-
titutions  académiques, des administrations locales  et régionales, mais  il 
fallait aussi que les  (éventuelles) oppositions  entre administrations 
communales bruxelloises ne constituent pas  un obstacle infranchissa-
ble au transfert de l’institution dans une autre commune. 

26. En résumé, on peut dire que les  universités  et hautes écoles  fonc-
tionnent à Bruxelles  dans  un contexte complexe caractérisé par une 
structure de gouvernance multi-institutionnelle à plusieurs  niveaux. Au 
sein de cette structure fragmentée, les IES sont confrontées au défi de 
travailler à de nouveaux mécanismes de collaboration, tâche beaucoup 
plus  ardue donc que dans  des  villes universitaires  au territoire adminis-
tratif plus  restreint et plus homogène. Cette constatation influence aussi 
l’image et la  perception de la ville. Il n’existe à  ce jour aucun plan de 
communication (pour les IES, les  pouvoirs  publics  et leurs partenaires 
privés) qui permette à Bruxelles  de se faire un nom en tant qu’agglomé-
ration de la  recherche, de l’innovation et de l’enseignement supérieur, 
en un mot en tant que ville du savoir.

2. La présence de l’enseignement supérieur dans la ville : for-

mes et fonctions

27. Si on examine l’influence régionale des  universités, plusieurs  types 
d’impacts  peuvent être observés  : les universités font partie, en géné-
ral, des plus  gros  employeurs  d’une ville ; les étudiants  et le personnel 
étudient et travaillent, mais, pour certains d'entre eux, vivent aussi et 
dépensent leurs revenus  dans  la  ville pour se nourrir et se loger  ; les 
universités attirent et forment des  personnes hautement qualifiées, 
fournissant un capital humain au marché du travail local ; elles achètent 
aussi divers  biens  et services  dont certains sont des  produits  locaux. 

De plus, les  universités  se lancent dans  des  entreprises  qui ont aussi 
des  effets  économiques  locaux, comme des parcs  scientifiques, incu-
bateurs  et spin-off, brevets, activités de consultance et, plus  générale-
ment, valorisation/exploitation de la recherche. 

2.1. Bruxelles, principale ville étudiante en Belgique

28. Avec plus  de 86.000 étudiants subsidiés11, la Région de Bruxelles-
Capitale se positionne comme la  première ville étudiante du pays, loin 
devant Gand (63.000 étudiants), Louvain (40.000), Anvers  (38.000) ou 
Louvain-la–Neuve (23.000). 

29. Les  sciences  économiques et de gestion ainsi que les filières  juri-
diques  regroupent près  de 29% des inscriptions. Les  sciences socia-
les, politiques et de la communication en totalisent 15%. Dans l’en-
semble des IES bruxelloises, les filières  liées  à la santé (sciences  médi-
cales, paramédicales, pharmacie…) regroupent près  de 18% des ins-
criptions.  Les filières ayant une forte composante créative (arts, archi-
tecture…) sont également très  fréquentées (9%). Les filières potentiel-
lement liées  à la  fonction internationale de Bruxelles  (traduction, lan-
gues…) regroupent environ 5% des inscriptions. Les  filières  scientifi-
ques ou techniques au sens strict (sciences, ingénieur…) représentent 
11% des inscrits. Les jeunes étudiants  à  Bruxelles  suivent donc des  
filières très  diversifiées, avec une forte dominance des  sciences  humai-
nes  au sens large, qui ont absorbé l’essentiel de la massification de 
l’accès aux études  supérieures  depuis les  années 1960. Les filières 
liées à la  santé sont associées  principalement aux trois campus hospi-
talo-universitaires  situés  sur le territoire de la  Région. L’importance des 
filières créatives s’explique par la présence de nombreuses institutions 
artistiques et de trois écoles d’architecture.

30. Les  étudiants  fréquentant les  sites  bruxellois  sont avant tout des 
étudiantes. Les jeunes  filles représentent en effet 57% des  étudiants 
inscrits. Cela confirme pour Bruxelles un constat plus  global, à savoir la 
féminisation accrue de la population étudiante depuis 1970 et la stabili-
sation de la part des filles autour des années 2000 [Droesbeke et al., 

8

11 On peut comptabiliser les étudiants de trois manières différentes : les inscriptions (mais on recense plus d'inscriptions que d'étudiants car certains d'entre eux suivent plusieurs forma-
tions en parallèle), le nombre d'étudiants inscrits (c’est-à-dire le nombre de personnes physiques), le nombre d'étudiants en crédits complets de 60 ECTS (c'est-à-dire le nombre de cursus 
complets auxquels sont inscrits des étudiants).
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2001 ; Van Campenhoudt et al., 2008  ; Vermandele et al., 2010]. Cela 
souligne que la démocratisation de l’enseignement supérieur s’est lar-
gement faite au travers  des  filles  [Alaluf et al., 2003 ; Vermandele et al., 
2010]. Le taux de féminisation moyen cache cependant des  grandes 
disparités selon les filières [Vermandele et al., 2010].

31. La question de la démocratisation de l’accès  aux études supérieu-
res soulève celle de la condition socio-économique des  étudiants  à 
propos  de laquelle on dispose d’assez peu de données globalisées  et 
comparables à l’échelle régionale [Observatoire de la  santé et du so-
cial, 2013b]. On dénombre cependant dans  les  institutions d’ensei-
gnement bruxelloises  près  de 20% d’étudiants  bénéficiant d’une 
bourse. Les institutions d’enseignement supérieur accordent, en outre, 

elles-mêmes  un soutien financier via leurs services  sociaux. Et les 
CPAS bruxellois  ont accordé en 2011 plus  de 2.900 revenus d’intégra-
tion sociale à des  étudiants âgés de 18  à 24 ans  [Defeyt, 2012]. La 

moitié de ces  aides  serait accordée à des étudiants  de l’enseignement 
supérieur. Le nombre important d’étudiants bénéficiaires  d’une aide 
sociale de type « généraliste  » souligne les insuffisances  du système 
des  bourses  d’études en Belgique, compétence des Communautés, et 
notamment sa limitation aux frais  directement liés  aux études [De Wilde 
et al., 2011].

32. L’internationalisation est une autre dimension de la diversité des 
publics. En 2011, 23% des étudiants n’avaient pas la  nationalité belge 
et 7% n’étaient pas  ressortissants  de l’Union européenne. Cela ne veut 
cependant pas  forcément dire qu’ils  viennent tous de l’étranger, puis-
que Bruxelles est une ville internationale qui compte 33%  d’habitants 
n’ayant pas la  nationalité belge, dont les  enfants  peuvent évidemment 
résider et étudier à Bruxelles. On notera, surtout du côté francophone, 
la forte présence des  étudiants français  dans les filières  médicales et 
paramédicales, qui a donné lieu récemment à un processus de régula-
tion des inscriptions. Dans  le cadre des  programmes d’échange Eras-
mus, ULB, VUB  et USL-B accueillent temporairement près  de 900 étu-
diants  (entrant en 2011-2012)  mais les autres  institutions  en accueillent 
également (chiffres non disponibles). Par contre, Bruxelles comptait 
dans ces trois institutions moins de 700 « sortants ».

2.2. Une empreinte discrète

33. Dans des villes universitaires de taille moyenne comme Louvain ou 
Louvain-la-Neuve, la  présence étudiante est très visible. Dans  une 
grande ville comme Bruxelles, cette présence, même importante, tend 
à se diluer. 

34. Un premier facteur explicatif  est évidemment l’importance des  
autres  fonctions urbaines, qui diminue relativement le poids  des  institu-
tions  d’enseignement supérieur. On est par exemple à près de 14,6 
habitants  par étudiant en Région bruxelloise contre 4,0 à Gand ou 2,5 
à Louvain.

35. Un second facteur est lié à l’implantation des institutions  qui, en 
Région bruxelloise, est multipolaire et mobilise différents  modes d’inser-
tion dans  le bâti. Le modèle du campus, vaste espace privé, mais  ac-
cessible au public, qui regroupe auditoires, bureaux, bibliothèques, la-
boratoires, logements et infrastructures de sport et de loisirs essentiel-

9Joost VAESEN, Benjamin WAYENS, et al., 
Note de synthèse BSI. L’enseignement supérieur et Bruxelles, 

Brussels Studies, Numéro 76, 23 avril 2014, www.brusselsstudies.be

Tableau 3. Filières  sui-
vies  par les  étudiants  à 
Bruxelles. Source  : cal-
culs  BSI d’après  CREF, 
VLIR, Etnic & DHO, 
2011-2012.

Filière Étudiants (%)Étudiants (%)

Sciences économiques et de gestion, sciences juridiques et criminologie 28,5

Sciences médicales et paramédical (y compris écoles d’infirmières) 15,6

Sciences politiques et sociales (y compris information et communication) 15,5

Sciences de l'ingénieur 7,6

Art 6,4

Enseignement (pédagogie) 5,2

Sciences psychologiques et de l'éducation 3,6

Traduction et interprétation 3,3

Sciences 3,1

Architecture et urbanisme 2,1

Sciences de la motricité 2,1

Histoire / Histoire de l'art et archéologie 2,0

Sciences biomédicales et pharmaceutiques 1,9

Langues et lettres 1,8

Philosophie et sciences morales 0,6

Sciences agronomiques et ingénierie biologique 0,6
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lement destinés  à la  communauté universitaire, est caractéristique des 
sites  du Solbosch et de la Plaine mais  aussi, dans  une certaine mesure, 
du CERIA à Anderlecht qui héberge des  Hautes Ecoles  francophones 
et néerlandophones  (sans y oublier des institutions  de l’enseignement 
secondaire). Conçus dans une optique fonctionnaliste, les  campus re-
cèlent des  éléments patrimoniaux souvent intéressants, même si la 
massification de l’enseignement supérieur et les  besoins immobiliers 
associés  en ont souvent dégradé la qualité architecturale [Unger et al., 
2004]. Ils constituent cependant souvent des  formes d’isolats  en rup-
ture du tissu urbain environnant. Lieux d’étude et de travail, ils sont ra-
rement considérés comme des  lieux de vie et ne fonctionnent pas for-
cément comme de vrais espaces  semi-publics. Les  campus  hospitalo-
universitaires d’Anderlecht, de Jette ou de Woluwe, encore plus excen-
trés dans l’espace régional, sont également relativement hermétiques à 
leur environnement immédiat, même si leur fonction médicale les  ouvre 
plus  largement à la fréquentation de la  population. Aucun de ces  cam-
pus ne constitue une véritable centralité régionale ou locale, ceci d’au-
tant plus  qu’ils  sont tous  situés à proximité de limites communales ou 
régionales, ce qui n’aide pas  à  les  intégrer dans une vision urbanistique 
d’ensemble. Si les  campus sont les  lieux d’étude d’une grande partie 
des  étudiants à Bruxelles (de l’ordre de 60%), les institutions d’ensei-
gnement supérieur, surtout les Hautes Ecoles  mais  aussi l’Université 
Saint-Louis  – Bruxelles, occupent des bâtiments  insérés  dans  le tissu 
urbain dense, ce qui ne contribue évidemment pas  à  leur visibilité. Ces 
localisations souvent plus centrales  font que la présence étudiante est 
encore moins visible que dans le cas  d’implantations  périphériques  en 
campus.

36. Un troisième facteur est lié au lieu de la  résidence. La Région 
bruxelloise est le lieu de domicile de 37% des étudiants  inscrits  dans 
l’enseignement supérieur à Bruxelles, ce qui tend à les diluer dans  la 
population générale en réduisant fortement leur besoin de quitter le 
domicile parental. Une partie des 27% d’étudiants  domiciliés  en Bra-
bant wallon ou flamand est probablement dans  la même logique et 
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Figure 1. Nombre d’étudiants de l’enseignement supérieur par quartiers, au lieu de scolarisation. Source : 
inventaire BSI d’après CREF, VLIR, Etnic & DHO.
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pratique la navette. Heureusement pour la mobilité bruxelloise, plus de 
8  étudiants  sur 10 utilisent les transports  publics, la  marche ou le vélo12 
pour se rendre en cours. L’accessibilité en transport en commun de la 
plupart des sites  d’enseignement supérieur y est pour beaucoup, 
même si l’amélioration de la desserte de la  STIB  est un réel enjeu pour 
des  campus comme le Solbosch ou l’hôpital universitaire de la VUB à 
Jette, tout comme l’accessibilité ferroviaire du campus principal de la 
VUB via la Gare d’Etterbeek. 

37. La part des  étudiants  qui ne résident pas chez leurs  parents  la 
semaine (« les  koteurs »)  serait de l’ordre de 60% pour ce qui concerne 
les  universités. Les étudiants  qui résident la  semaine chez leurs parents 
sont en grande majorité ceux dont le domicile parental est situé à 
proximité des universités  ou à partir duquel l’université est facilement 
accessible. On remarque aussi que plus le niveau d’étude est élevé (et 
corrélativement l’âge), plus grand est le pourcentage d’étudiants  ayant 

quitté le domicile parental : ils  représentent, en bachelier, entre 44 et 
57% des étudiants et entre 70 et 80% d'entre eux en master13.

38. L’offre appartenant à ou gérée par les  institutions d’enseignement 
supérieur est concentrée à  proximité des grands campus  (Solbosch, 
Plaine, Erasme, Jette et Woluwe). Les  kots  privés référencés  par les 
services  logement des  institutions  francophones sont concentrés dans 
le quadrant sud-est de la région, plutôt en première couronne. Les kots 
privés  référencés  par les  institutions  néerlandophones  sont fortement 
concentrés dans  le Pentagone ainsi qu’à Koekelberg et Schaerbeek, 
en lien direct avec des  sites  d’enseignement. Le « Quartier Latin » des 
étudiants  « néerlandophones » est donc plutôt centré sur le Pentagone 
et celui des étudiants « francophones » sur Ixelles et Saint-Gilles. 

39. Mais dans tous  les cas, le nombre de kots en Région bruxelloise 
est pour le moins restreint (de l’ordre de 10.000, soit de l’ordre de 2% 

11

12 Source: calculs BSI d’après BELDAM, 2012.
13 Source: enquête ADT-ATO auprès des étudiants des universités, 2013-2014. On ne dispose pas d’estimations pour les Hautes Ecoles, mais leur recrutement étant plus local et l’offre 
essentiellement constituée de cycles courts, la proportion d’étudiants résidant encore chez leurs parents y est probablement beaucoup plus élevée.
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Figure 2. localisation 
des  kots  répertoriés  par 
Br ( Ik , VUB  & EHB 
(droite) et par ULB, 
USL-B  et UCL (gau-
che). Source  : Br(Ik, 
services  logement des 
IES, cartographie BSI.
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des  logements). Ils  ne sont pas  forcément toujours  identifiés  comme 
tels. Cela contribue à nouveau à une visibilité restreinte en dehors des 
campus. Ce que confirme également l’enquête ADT-ATO, c’est que le 
marché du logement étudiant n’est pas un marché fermé, seulement 
dirigé vers les  étudiants. En fait, les  koteurs  au sens strict (en résidence 
universitaire, studio individuel ou chambre chez un particulier) ne repré-
sentent que 45% des  étudiants  universitaires  interrogés  ne résidant pas 
chez leurs  parents. La colocation, notamment, fait que les  étudiants 
sont aujourd’hui majoritairement présents  dans les  segments «  nor-
maux  » du marché du logement. Encore un élément qui contribue à 
leur relative discrétion.

2.3. La recherche

40. La recherche, le développement et l’innovation sont au cœur du 
traité européen de Lisbonne (2000) consacré à l’économie de la  con-
naissance. En 2002 à Barcelone, les  dirigeants  européens ont chiffré 
l’effort d’innovation, en invitant les  Etats  membres  à augmenter leurs 
dépenses en matière de recherche et développement (R&D) à hauteur 
de 3% du produit intérieur brut (PIB). La Région bruxelloise a  un taux 
d'investissement en recherche et développement faible en regard des 
objectifs  européens, de la moyenne européenne, des autres régions 
belges  voire de certaines  régions-capitales  européennes. En 2011, ce 
taux s'élevait pour la Région bruxelloise à 1,4% du PIB  contre un peu 
plus  de 2,4% en Flandre et 2,5% en Wallonie). À Bruxelles, ce sous-in-
vestissement est principalement lié au faible taux des  dépenses  en 
R&D du secteur privé, qui ne représentent que 50% des  investisse-
ments  contre 57%  en Flandre et 75% en Wallonie [Clerbois et al., 
2013]. Le sous-investissement privé s'explique en bonne partie par la 
faiblesse relative du tissu industriel de haute technologie ou moyenne-
haute technologie, ce qui est compréhensible vu le caractère exigu et 
urbanisé du territoire bruxellois et son statut de ville internationale for-
tement liée aux fonctions  administratives [Innovative Brussels, 2013]. 
Une grande partie de l’industrie pharmaceutique de l’aire métropolitaine 
est par exemple localisée dans la  Brabant wallon. Enfin, les  dépenses 
de R&D privée étant souvent le fait de grandes  entreprises industrielles 
[Vincent, 2009], le faible poids  décisionnel de Bruxelles  dans la  sphère 
économique et le déclin du capitalisme belge au profit d’entreprises 
transnationales  jouent un rôle également. Or la R&D étant un secteur 
stratégique, il est souvent associé aux sièges sociaux des entreprises, 
de moins en moins  nombreux en Belgique [Vandermotten et al., 2009 ; 
David et al., 2013].

41. Tant le manque d’investissement privé que la densité des  institu-
tions  supérieures d’enseignement font qu’en Région bruxelloise, la ma-
jorité (59%) des  15.288  travailleurs (64%  des chercheurs) du secteur de 
la R&D travaillent en fait dans le secteur académique14. Les Hautes 
Ecoles  ne sont pas  totalement absentes  de ce créneau (surtout celles 
proposant des  masters dans les domaines technologiques), mais leur 
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14 Source: IBSA, Tableau 9.1.2.1 & 9.1.2.2, 2011.
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Figure 3. Type de loge-
ment des  étudiants  uni-
versitaires  ne résidant 
pas  chez leurs  parents 
en  semaine. Source  : 
enquête ADT-ATO au-
près  des  étudiants  des 
universités, 2013-2014.
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mode de financement et leurs modalités  de fonctionnement font que 
leur contribution reste marginale [ADISIF, 2013]. L’essentiel de ces 
chercheurs est donc dans les universités.

42. Sans  compter les  implantations bruxelloises de l’UCL ou de la 
KUL, le personnel hospitalier et le personnel technique et administratif 
affecté à la recherche, on dénombre dans  les  universités bruxelloises 
plus  de 4.000 chercheurs en équivalents temps plein15. Une part im-
portante (environ 70%) de ces  chercheurs  travaille dans  une optique de 
recherche fondamentale, c’est-à-dire sur des recherches  d’initiative 
académique, des thèmes choisis de manière relativement libre ou des 
agendas de recherche assez peu contraints  par des  logiques  de valori-
sation à court terme. Les chercheurs sont essentiellement financés par 
l’allocation de fonctionnement des universités  (via les  charges  de re-
cherche des  professeurs  et les  doctorats des  assistants) et les grands 
fonds de recherche communautaires (FNRS & FWO par exemple) ou 
européens  (grants  du European Research Council par exemple). Cette 
recherche contribue en grande partie aux nombreuses  thèses  de doc-
torat (369 thèses  de doctorat défendues en 2011 à Bruxelles, en ce 
compris UCL-Woluwe). 

43. Dans un cadre comparatif international, le nombre de publications 
est considéré comme un instrument de mesure important de l’excel-
lence scientifique des institutions  et/ou des  régions. Sur la base de la 
banque de données  Thomson Reuters Web of Science Core Collec-
tion, une analyse a  été effectuée, durant la  présente étude BSI, de l’en-
semble des  publications  des institutions  de la connaissance de la Ré-
gion de Bruxelles-Capitale pour la période 2008-2012. Selon les  chif-
fres  globaux, on peut affirmer que Bruxelles se place particulièrement 
bien parmi les  régions  de la connaissance : l’activité de publication par 
10.000 habitants  y est nettement plus  élevée qu’en Flandre et en Bel-
gique et, en comparaison avec les  données  connues de la  banque de 
données SCOPUS, cette activité est aussi sensiblement plus  élevée 
que la moyenne de l’Europe des 28.

44. Ces résultats  font de la Région de Bruxelles-Capitale une région 
de connaissance par excellence au cœur de l’Europe. Environ 70% des 
publications  de la Région de Bruxelles-Capitale sont produites  par les 
IES, les  30%  restants  le sont par des institutions  publiques et des  or-
ganisations  et entreprises des  secteurs  économique et industriel. Un 
petit nombre de ces  publications  est le fruit de collaboration entre ces 
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15 Source: annuaires statistiques CREF & VLIR, 2011.
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Les  universités  de la Région  de 
Bruxelles-Capitale, ainsi que toutes 
les  autres  institutions  académiques 
à travers  le monde, font l’objet 
d’une série de classements  inter-
nationaux. 

Pour réaliser ceux-ci, on  déter-
mine,  à l’aide de divers  indicateurs, 
la qualité de la recherche et de la 
formation  dans  les  institutions 
concernées, et éventuellement la 
réputation  académique de celles-
ci, et les  résultats  de chacune d’el-
les  sont reproduits  dans  un  clas-
sement sous  la forme d’un score 
global. 

Les  classements  les  plus  connus 
sont actuellement le QS World 
U n i v e r s i t y R a n k i n g s 
(http://www.topuniversities.com), 
l’Academic Ranking of World Uni-
v e r s i t i e s  ( A R W U , 
www.shanghairanking.com) et le 
Times  Higher Education World 
U n i v e r s i t y R a n k i n g s 
(www.timeshighereducation.co.uk). 
Le classement donne une image 
globale de l’université, mais  on 
pourrait approfondir l’analyse en 

sondant les  facultés, les  départe-
ments  de la recherche, les  discipli-
nes  et/ou la réputation  académi-
que.

La publication des  résultats  et des 
classements  est, en  général, re-
prise par les  media qui les  présen-
tent donc au public, ce qui fait 
naître une compétition (inter)natio-
nale croissante entre les  institutions 
académiques. 

Il faut cependant remarquer que 
ces  classements  offrent une image 
peu nuancée ou, du moins, que 
les  résultats  sont présentés  de 
manière peu nuancée par les  me-
dia. Le choix des  paramètres  utili-
sés  (par exemple production  de 
publications, citations, réputation 
de l’institution, attribution  de prix 
importants  comme le prix Nobel) et 
surtout le poids  accordé à ces  
paramètres  dans  le calcul du score 
global ne sont, en  effet, pas  neu-
tres. 

La singularité de chaque université, 
les  choix stratégiques  qu’elle a faits 
dans  le passé, sa taille… sont 

autant d’aspects  de la complexité 
de sa nature, qu’il est difficile de 
définir et de quantifier à l’aide de 
paramètres  étalonnés  applicables 
à toutes. Il apparaît cependant que 
de nombreuses  universités  établis-
sent leur politique de telle façon 
qu’elles  puissent être reprises  dans 
un  ou plusieurs  classements.  Les 
universitaires  interrogés  dans  notre 
étude estiment que la visibilité 
qu’une université tire de sa men-
tion  dans  un  classement lui attire 
simplement des  étudiants  et des 
enseignants. 

En  revanche, la volonté de remplir 
les  critères  de recherche et de 
publication  d’un classement 
exerce une pression  énorme sur le 
personnel académique. A ce pro-
pos, certaines  personnes  consul-
tées  s'interrogent sur l’impact de 
cette concurrence sur l’enseigne-
ment dispensé, d’une part, et sur 
le profil des  enseignants  (attention 
portée aux dossiers  de recherche 
et de publication  plutôt qu’aux 
qualités  pédagogiques  ?), d’autre 
part.

Le classement des universités
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deux groupes. La  recherche clinique, la physique et les  sciences de 
l’ingénieur sont les  domaines dans  lesquels les  publications  sont les 
plus  nombreuses  dans les IES. Pour les  autres institutions  et organisa-
tions, ce sont les  sciences  géologiques et la biologie qui remportent la 
palme  ; ici, l’importance des  institutions  de recherche publiques  est 
flagrante. L’activité de publication montre aussi que les  IES bruxelloises 
entretiennent des  collaborations suivies  avec des  institutions  de 150 
pays. Pour l’intensité des relations, la France est à la tête d’un top 10 
dont 8  pays  se situent en Europe (les  deux autres pays  étant le Canada 
et les  Etats-Unis). La fréquence des collaborations et le choix des  par-
tenaires  internationaux sont fort semblables pour les  principales  disci-
plines, à l’exception des  sciences  humaines et sociales, dans lesquelles 
les  Pays-Bas occupent une place élevée en ce qui concerne le nombre 
de publications communes.

45. Les  financements européens occupent une place croissante dans 
le financement de la recherche. Vu l’échelle à laquelle sont lancés  les 
appels  et leur caractère concurrentiel, la participation est aussi une 
forme de mesure de la compétitivité académique des universités  [Cicille 
et Halbert, 2012, p.55-57 & 59-62]. Le EU Framework Programme (FP) 
constitue, de loin, l’intervention européenne la  plus importante dans la 

Recherche et le Développement (R&D). À titre d’exemple, le septième 
programme-cadre (FP7) de l'Union européenne pour la recherche et le 
développement technologique finance une série d'actions. Son objectif 
est de contribuer à  la constitution d’un Espace européen de la recher-
che (EER) dans  une logique d’excellence. Dans le FP 7, 29% du bud-
get alloué à la Belgique a été attribué à des institutions situées  à 
Bruxelles. La Région de Bruxelles-Capitale bénéficie en effet du fait 
qu’elle est le siège de nombreuses  institutions  et organisations  interna-
tionales  de coordination de la  recherche qui sont fortement représen-
tées dans ce budget. Les  acteurs « belges  » (stricto sensu) de Bruxelles 
obtiennent, quant à eux, 15%. Avec 233  projets, les universités, les 
hôpitaux universitaires  et les  Hautes Ecoles y sont les acteurs  les plus 
actifs en nombre de projets [Van Loon & Laurent, 2013].

46. La recherche peut aussi être plus  appliquée, notamment en ciblant 
des  domaines d’investigation bien précis  définis  par les  pouvoirs subsi-
diants, souvent en lien avec leurs  domaines  de compétence, voire en 
répondant à  des questions spécifiques  dans une démarche d’aide à la 

décision. L’analyse des sources de financement de la recherche dans 
les  trois universités ayant leur siège principal à Bruxelles montre qu’une 
partie des chercheurs financés  par des  fonds extérieurs le sont dans le 
cadre de programmes  dont la thématique est définie par le commandi-
taire. Notons  toutefois  que les 30%  de chercheurs qui sont financés 
dans ce cadre ciblé ont généralement une assez grande liberté dans 
leurs  approches  et leurs  choix méthodologiques. Même dans le cas 
d’un travail effectué en réponse à une question précise, l’appel aux 
chercheurs  universitaires se fait souvent pour bénéficier de leur expé-
rience pour traiter des problèmes complexes et développer de nouvel-
les  méthodologies, voire pour assurer une certaine image d’indépen-
dance aux résultats. Cette relative indépendance est réelle sur le plan 
financier, dans  la mesure où les  financements  issus de démarches  de 
consultance au sens strict constituent une part restreinte du finance-
ment de la recherche, particulièrement pour ce qui est des fonds  qui 
proviennent du secteur privé.
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Tableau 4. activité de publication  par 10.000 habitants  pour Bruxelles,  la Flan-
dre,  la Belgique et l’Europe des  28.  Source  : Région  de Bruxelles  Capitale : 
calculé à partir de Thomson  Reuters  Web  of Science Core Collection. Flandre 
et Belgique :  ECOOM Indicatorenboek, 2013 ; p.166  EU-28 : BELSPO, Annual 
Report, 2013, p.7.

Entité Publications scientifiques
par 10.000 habitants

Publications scientifiques
par 10.000 habitants

Région de Bruxelles-Capitale 45,1

Région flamande 18,7

Belgique 16,0

Union européenne (EU28) 13,7
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2.4. Les services à la société

47. Le secteur de la santé à Bruxelles  est un bel exemple d’intégration 
des  différentes missions  des  IES : enseignement, recherche et services 
à la  collectivité. Trois hôpitaux universitaires  et trois  hôpitaux généraux 
à caractère universitaire sont actifs  sur le territoire régional. La spécifici-
té des hôpitaux universitaires  est d’assumer, en plus  de leur fonction 
de soins, une fonction d’enseignement et de recherche scientifique. Ils 
dépendent d’une université disposant d’une faculté de médecine 
[RUZB-CHAB, 2007]. De leur côté, les  hôpitaux à caractère universi-
taire ont des accords spécifiques  de collaboration avec des hôpitaux 
universitaires pour la  formation des  professionnels  de santé et pour des 
soins  spécialisés. Ensemble, ils  représentent 4.200 lits, soit 52,3% des 
lits  de la  Région bruxelloise et 7,8% de ceux disponibles  en Belgique. 
Ils  traitent ainsi 61% des  patients  hospitalisés  à  Bruxelles 16. Avec 
12.108 personnes occupées (2012), ils sont un important employeur. 

48. On a déjà souligné le poids  des  filières médicales  dans  les  inscrip-
tions  (18%, soit plus de 15.000 étudiants), que ce soit à l’Université 

(médecine, sciences  biomédicales…) ou dans  les Hautes  Ecoles  (infir-
miers, aides-soignants…). Par les  stages  et les  internats, les  hôpitaux 
sont évidemment un lieu privilégié de mise en pratique des  enseigne-
ments. Mais  la  présence d'étudiants contribue également au bon fonc-
tionnement quotidien de ces institutions. Au-delà des  professions  mé-
dicales, ce secteur offre aussi des opportunités de stage dans  d’autres 
domaines comme la gestion administrative ou technique. On notera 
que la seule formation spécialisée en électronique médicale de la 
Communauté française est à Bruxelles.

49. Dans le domaine de la  recherche, disposant de personnel et d’in-
frastructures  spécifiques, les Hôpitaux universitaires bruxellois répon-
dent largement aux besoins  de la recherche clinique. Celle-ci est sou-
vent menée avec l’aide des  pouvoirs publics, en partenariat avec l’in-
dustrie pharmaceutique, largement présente à l’échelle métropolitaine. 
La Région de Bruxelles-Capitale a notamment mis sur pied en 2012, « 
ClinicoBRU », une plateforme sectorielle commune aux trois  hôpitaux 
universitaires bruxellois. En 2013, 200 projets  sponsorisés dans  ce ca-

15

16 Source : SPF Santé publique, calculs BSI, 2012.
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Figure 4. Rayonnement 
des  universités  bruxelloi-
ses  en Belgique : recru-
tement des  étudiants, 
du personnel et des   
patients  des  hôpitaux 
universitaires. Source : 
FU-US (2010), fichiers 
du personnel ULB/VUB/
USL-B  (2012),  SPF San-
té publique (2012).
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dre ont été initiés, impliquant 750 chercheurs  et infirmières  et concer-
nant 2.000 patients. Une partie des  spin-off des universités  bruxelloises 
est également active dans le secteur médical au sens large.

50. Outre leur activité dans  le domaine de l’enseignement et de la  re-
cherche, les hôpitaux universitaires assurent un rôle prépondérant dans 
le système de santé en prodiguant des  soins et des  traitements. Ces 
institutions  traitent en outre des  pathologies pointues (traumatologie 
multiple, cancérologie…) qui font que leur rayonnement dépasse lar-
gement le cadre régional : 55%  des patients  hospitalisés  dans  un hôpi-
tal universitaire bruxellois  sont des Bruxellois, 23% viennent de Flandre, 
20% de Wallonie et 2% sont domiciliés à l'étranger.

51. Cette forte intégration des trois missions  de l’Université et la  colla-
boration assez étroite avec les  Hautes  Ecoles sont assez spécifiques 
au secteur de la santé. Elles sont évidemment facilitées par le fait que 
les  institutions universitaires sont dans  ce cas-ci opérateurs de l’en-
semble de la filière, articulant des financements d’origines  diverses 
(communautaires pour l’enseignement, communautaires  et régionaux 
pour la  recherche, fédéraux pour la sécurité sociale et les soins  de san-
té) autour de leurs  hôpitaux. Ces derniers  n’en sont pas moins  soumis 
aux difficultés  de financement liées  à chaque niveau de pouvoir et 
constituent un poids budgétaire très préoccupant pour les universités.

52. Les  autres formes de service à la  société des institutions universi-
taires sont beaucoup moins  structurées et intégrées. On peut toutefois 
citer notamment les  certificats  universitaires  de formation continue ou 
les  recherches  sur Bruxelles, stimulées  par la création de réseaux inter-
nes  aux universités et de la plateforme interuniversitaire appelée Brus-
sels  Studies Institute (voir aussi point 3.1. ci-dessous). On peut aussi 
souligner l’importance des  filières pédagogiques (de l’ordre de 7% des 
inscriptions)  dans  le contexte bruxellois  (croissance démographique, 
mais aussi fort taux d’échec scolaire). Des initiatives  afin de faire profiter 
les  jeunes  en difficultés  scolaires  de l’aide d’étudiants  existent principa-
lement à l’ULB  (Schola) et la VUB/EHB (BRUTUS). Un tutorat y est or-
ganisé à destination des écoles  secondaires  (et plus récemment primai-
res en ce qui concerne l’ULB)  de la Région. Des étudiants sont rému-
nérés  pour donner des cours  gratuits  pour des  enfants. L'objectif de 
ces projets  est simple : aider à la  réussite scolaire, augmenter les 

chances d'obtention de diplôme, et, in fine, permettre l'accès aux étu-
des supérieures [Chaltin et Janssens, 2013].

2.5. Des acteurs économiques et des employeurs

53. Les  universités  et les  hautes  écoles  constituent aussi un important 
acteur économique, ne serait-ce que par le volume de leurs  dépenses. 
Si nous  regardons seulement les  quatre grandes  universités reconnues 
(par les Communautés française et flamande) qui sont actuellement 
actives  à Bruxelles  (ULB, VUB, USL-B  et UCL Woluwe, nous ne consi-
dérons  pas  HUB ici, faute de données  comparables), nous  constatons 
que l’ensemble de leurs  revenus  pour 2012 se montait à quelque 617 
millions  d’euros, soit l'équivalent de 23% du budget de la Région de 
Bruxelles-Capitale. Seuls  9%  de ce montant provenaient d’ailleurs des 
droits  d’inscription des  étudiants (à  noter que ces  droits  varient selon la 
Communauté  : 835 euros  dans les  institutions  francophones, 619 eu-
ros  dans  les  institutions  néerlandophones). Cette année-là, environ 265 
millions  d’euros ont été consacrés à toutes sortes  de biens  et de servi-
ces (frais  d’entreprises  tels que dépenses horeca, matériel de bureau, 
frais  de voyage et de séjour etc. ; pour l’ULB  par exemple, un peu plus 
de la moitié du montant concerné a été dépensé à Bruxelles même). 
Une évaluation plus fine des dépenses  est actuellement difficile car les 
budgets des universités ne sont pas comparables. 

54. Les  capacités  financières  des  institutions d’enseignement supé-
rieur subsidiées de Bruxelles  sont aussi déterminées  par les mécanis-
mes  de financement qui leur sont appliqués par les autorités concer-
nées. Etant donné leurs compétences relatives  à l’enseignement supé-
rieur, les  Communautés française et flamande jouent évidemment ici un 
rôle de premier plan. En 2012, elles  ont assuré 56% des  revenus des 
quatre universités bruxelloises citées plus  haut. Les  deux Communau-
tés utilisent ce que l’on appelle un « financement à enveloppe fermée » 
fondé sur le principe d’une concurrence entre les institutions concer-
nées  (le gain de l’une représente une perte pour l’autre). Mais  les  capa-
cités budgétaires des  deux Communautés sont très différentes. Le ta-
bleau ci-dessous  montre l’évolution de leurs  dépenses  (hors inflation) 
respectives  par étudiant de l’enseignement supérieur, en référence à 
l’année 2002. Le chiffre de l’index est variable pour les  deux entités, 
mais l’évolution globale est positive pour la Communauté flamande et 
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négative pour (l’ensemble de) la Communauté française. Quoi qu'il en 
soit, le problème du sous-financement de l’enseignement supérieur 
figure bel et bien à l’agenda des deux Communautés.

55. En tant qu'employeurs, les  Universités  et Hautes  Ecoles occu-
paient en 2011, plus de 16.000 personnes. En prenant également en 
considération les personnes  travaillant dans les  hôpitaux universitaires, 
on atteignait un total de plus de 28.000 personnes, soit 4,5% de l’em-
ploi salarié de la Région de Bruxelles-Capitale. Il faut y ajouter les  jobs 
des  étudiants. L’enquête ADT-ATO nous  indique que 33% des étu-
diants  universitaires interrogés  travaillent durant leurs études. La plupart 
d’entre eux (63%  des 33%) travaillent tout au long de l’année et 67% 
des jobs se situent en Région bruxelloise.

56. Parmi les  travailleurs  salariés des  institutions  d’enseignement su-
périeur, environ 46% résident à Bruxelles. C’est le même ordre de 
grandeur que pour l’ensemble de salariés travaillant à Bruxelles. Mais 
au regard du niveau de qualification de ce personnel et de la localisa-
tion très périphérique de quelques  grands  campus, on peut dire que 
l’ancrage bruxellois du secteur est un petit peu plus  marqué que dans 
d’autres secteurs d’activité à niveau de qualification équivalent. Ce 
n’est évidemment pas sans  incidence sur les revenus fiscaux en Ré-
gion bruxelloise.

57. Les  IES jouent également un rôle important comme acteur éco-
nomique via la commercialisation de leur recherche, qui se traduit dans 
diverses  formes de contrats, dans  la gestion d’octrois, dans  l’acquisi-
tion de revenus  de licences et dans  le développement d’initiatives  de 
spin-off. Si l’on examine le total des  moyens qui sont en jeu, sur la  base 
de données  fournies par les départements  de la recherche des trois 

universités ULB, VUB et USL-B, on voit qu’un montant de 20 millions 
d’euros  a été généré par ces contrats spécifiques. Il n’est pas tenu 
compte ici des services prestés dans  les  hôpitaux universitaires cités 
plus  haut. On voit aussi que les  universités  nommées  possèdent en-
semble 50 spin-off actives  et 4 incubateurs, ce qui est important pour 
stimuler les  capacités d’innovation dans  la  Région de Bruxelles-Capi-
tale et pour attirer des entreprises de haute technologie à Bruxelles. 

3. Enjeux à Bruxelles, enjeux pour Bruxelles

3.1. Gouverner la recherche et l’enseignement supérieur à 

Bruxelles

58. La fragmentation de l'enseignement supérieur à  Bruxelles  entre de 
nombreuses  institutions, à laquelle il a été fait référence plus  haut, mais 
aussi la fragmentation académique interne (en facultés disciplinaires  et 
spécialités  professionnelles) et ses rigidités  influencent clairement la 
production de connaissance et l’utilisation éventuelle de celle-ci dans  la 
communauté urbaine.

59. Quels  sont exactement les « flux de connaissance » qui circulent 
dans la communauté urbaine bruxelloise et quelle position les  différents 
acteurs  ont-ils  à  leur égard  ? Pour le moment, nous  n’avons qu’un 
aperçu extrêmement partiel et souvent anecdotique du rôle joué à 
Bruxelles  par les  institutions de la connaissance et de l’utilisation qui est 
faite de cette connaissance, qu’elle soit ou non fournie par les IES. Il 
est clair cependant qu’une série d’initiatives  ont été prises récemment 
dans le but, notamment, de compenser (en partie)  la fragmentation de 
la connaissance. Bruxelles « capitale culturelle de l’Europe  » en 2000 
peut, à ce titre, être considérée comme une sorte de point de départ à 
une participation plus  intense et plus  structurée des acteurs  académi-
ques dans la  ville [Corijn et De Lannoy, 2000]. De nombreuses initiatives 
et réflexions sont nées sur l’avenir de Bruxelles  dans  lesquelles  des  
universitaires ont été impliqués, la  plus visible étant, en 2008-09 les 
Etats  généraux de Bruxelles  [Nassaux, 2011; s.n., 2010]. Un certain 
nombre de projets  en a découlé, dont la création du Brussels  Studies 
Institute, avec pour objectif central une collaboration transcendant les 
barrières disciplinaires, philosophiques et communautaires. 
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Tableau 5. Evolution  des 
dépenses  publiques  par 
étudiant de l’enseigne-
ment supérieur, hors  
inflation  (2002 = 100) 
Source  :  Fédération 
Wallonie-Bruxelles  et 
Gouvernement flamand 
– Statistiques  de l’en-
seignement).

Entité 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

Communauté française 100,0 98,9 97,1 97,7 97,7 97,2 98,7 94,8

Universités 100,0 98,8 97,7 98,1 95,9 95,6 94,3 90,1

Hautes écoles 100,0 99,1 96,4 97,3 100,0 99,2 103,9 100,0

Communauté flamande 100,0 99,7 105,0 102,9 105,6 114,9 125,8 124,7
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60. Du côté néerlandophone, quelques  opérations  de fusion ont éga-
lement été entreprises dans l’enseignement supérieur au cours  des 
dernières  décennies. Lors de la grande opération de 1995-1996, 17 
institutions  se retrouvèrent ainsi dans  la Erasmushogeschool Brussel 
(EHB) (Haute Ecole Erasmus  de Bruxelles). Pour les  institutions  catholi-
ques néerlandophones, il s’est agi d’un mouvement de consolidation, 
effectué en plusieurs  phases  et qui est toujours en cours  : 11 institu-
tions  formèrent le EHSAL (créé lui-même en 1925), tandis  que 14 au-
tres fusionnèrent pour devenir St. Lucas et Luca School of Arts. La 
première institution citée, à  laquelle furent couplées, en 2002, la Katho-
lieke Hogeschool Brussel (Haute Ecole catholique de Bruxelles)  (grou-
pant elle-même 3  institutions)  et la IRIS Hogeschool Brussel (Haute 
Ecole IRIS de Bruxelles), fut réunie, en 2007, au HONIM (Hoger On-
derwijs  Imelda – Enseignement supérieur Imelda) et au VLEKHO pour 
former la base de la  Hogeschool-Universiteit Brussel (HUB  - Haute 
Ecole Universitaire de Bruxelles), jointe, depuis  2013, au KAHO St. Lie-
ven (Gand) sous l’appellation (provisoire) HUB-KAHO.

61. Grâce à la formation d' « associations », des liens de collaboration 
furent aussi institutionnalisés, à partir de 2002-2003, entre universités 
et hautes  écoles  au sein de la Communauté flamande sur la  base des 
affinités  philosophiques  traditionnelles. La piste visant à créer une al-
liance analogue sur une base territoriale bruxelloise ne fut pas suivie. Il 
ressort de tout cela qu’actuellement, du côté néerlandophone (subsidié 
par la Communauté flamande), deux associations sont actives sur le 
territoire de Bruxelles, à  savoir l’Universitaire Associatie Brussel (Asso-
ciation universitaire de Bruxelles), qui comprend la  Vrije Universiteit 
Brussel et Erasmushogeschool, et l’Associatie KU Leuven, dont font 
partie la HUB-KAHO et la LUCA School of Arts.

62. Du côté francophone, la restructuration du paysage de l’ensei-
gnement supérieur liée à  la réforme du ministre Marcourt (2013)  ren-
force l’intégration entre universités, hautes écoles  et établissements 
supérieurs  artistiques dans un système de pilotage et de coordination 
commun à  l'échelle de la Fédération Wallonie-Bruxelles, l’Académie 
d’Enseignement Supérieur et de Recherche (ARES). Mais surtout, cette 
réforme va au-delà des clivages historiques et philosophiques  classi-
ques [voir Molitor, 2010] en imposant des pôles de coordination locaux, 
donc sur une base géographique. Il s’agit d’organiser et d’optimiser à 

une échelle locale le partage d'infrastructures  et de services collectifs. 
Un de ces  pôles  correspond à la Région de Bruxelles-Capitale. C’est le 
seul à être organisé autour de deux institutions universitaires (l’ULB  et 
l’USL-B)  et où la logique philosophique est transcendée non seulement 
au niveau des  Hautes Ecoles mais  également au niveau universitaire. 
Cependant, le souci ne pas  isoler l’UCL, qui a des campus  mais  pas 
son siège social à Bruxelles, a fait qu’au fil des négociations, les  pôles 
géographiques ont perdu une partie de leurs compétences au profit de 
l’ARES ou d’une des trois zones  académiques  « interpôles » (Bruxelles-
Brabant wallon en l'occurrence ici)  compétente pour l’aide à  la réussite 
et les avis sur les  nouvelles  habilitations  dans l’enseignement supérieur 
de type court. On dispose ainsi d'un embryon de coordination globale 
à l’échelle bruxelloise pour l’enseignement supérieur francophone. 
Reste à le faire fonctionner concrètement et à l’articuler à l’autre com-
munauté, qui fonctionne elle dans une logique d’alliance philosophique 
et n’offre donc guère de pendant direct. La Brussels University Alliance  
(BUA), associant ULB et VUB, est une opportunité intercommunautaire 
dans ce sens. 

3.2. Contribuer davantage au développement du capital humain 

à Bruxelles

63. L’acquisition d’un diplôme de l’enseignement supérieur et de la 
formation qui y est associée constitue une contribution importante au 
capital culturel des  individus  (au sens  de Pierre Bourdieu) et au capital 
humain des  sociétés  (au sens  de Theodore Schultz et Gary Becker). À 
l’échelle de l’individu, un diplôme du supérieur se traduit par des béné-
fices  sur le plan socio-économique (salaires  plus élevés, risque de 
chômage plus  faible) mais  aussi en terme d’épanouissement personnel 
(emplois  de meilleure qualité, satisfaction par rapport aux tâches à 
exercer, état de santé, réseaux relationnels, mobilité sociale…). Dans 
une approche plus strictement économique, le calcul des coûts  (frais 
liés  aux études et à une entrée plus tardive sur le marché du travail)  et 
bénéfice (surcroît de salaire et retombées  fiscales associées) au niveau 
individuel et collectif  permettent d’établir le retour sur investissement 
généré par des  études  supérieures. Même si les modalités  de ce calcul 
et les éléments  à prendre en compte (effets sur la compétitivité des  
entreprises, bénéfices indirects  liés  à une meilleure santé...)  peuvent 
faire débat, il semble clair que l’investissement est profitable, tant sur le 
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plan privé que pour la société [Demeuse et al., 2013  ; OCDE, 2012 & 
2013 ; Groenez et al., 2010].

64. Le bénéfice sociétal est généralement calculé dans un cadre étati-
que où de multiples régulations  et transferts sont assurés et/ou arbitrés 
par l’État. Cependant, dans  un contexte fédéral de plus  en plus  pous-
sé, l’intérêt sociétal ne se traduit pas  forcément par un intérêt régional 
direct. En d’autres  mots, le cadre institutionnel belge n’implique pas  
automatiquement que le rendement positif tiré de l’accroissement du 
niveau de formation bénéficie aux entités  fédérées qui l’ont financée ni 
aux populations des  régions  qui accueillent ces  institutions. Ceci n’est 
évidemment pas  un aspect anecdotique dans  le cas  de la Région de 
Bruxelles-Capitale. L’intensité du bénéfice au niveau local dépend de 
nombreux facteurs  : recrutement des  institutions, différenciation des 
parcours d’études  en leur sein, transition vers  l’emploi à l’issue des 
études et processus de fixation résidentielle. 

65. Les  différentiels  de participation et de réussite des  étudiants selon 
l’origine sociale restent très  importants. En Belgique, parmi les  25-34 
ans, 70% des jeunes sont détenteurs d’un diplôme de l’enseignement 
supérieur dans le cas  où leurs  parents sont également détenteurs d’un 
diplôme supérieur. Ce taux n’est plus  que de 44%  si leurs  parents ont 
un diplôme de niveau secondaire supérieur et de 20% si leurs  parents 
disposent au mieux d’un diplôme du secondaire inférieur, [OCDE, 
2012 : 119-122]. La Région bruxelloise se caractérise par une part im-
portante de diplômés de l’enseignement supérieur et universitaire (35% 
en 201217) mais aussi par une faible part de diplômés  de l’enseigne-
ment secondaire supérieur [Roesems et al., 2006  : 83-90]. Si on ne 
s’intéresse qu’aux jeunes  générations, la proportion de personnes  fai-
blement diplômées  (disposant au plus d’un diplôme du secondaire infé-
rieur) a moins diminué à  Bruxelles  que dans  l’ensemble du Royaume. 
La concentration des populations  plus fragilisées, héritières  de parents 
faiblement diplômés, explique en partie cette situation.

66. Une proportion importante des jeunes de la Région bruxelloise 
(57%  des 25-29 ans) n’est pas  en mesure de bénéficier d’une forma-

tion supérieure. Tout d’abord parce qu’elle n’y a pas  formellement ac-
cès : un jeune Bruxellois  sur cinq quitte l’enseignement secondaire 
sans diplôme donnant accès à l’enseignement supérieur. Ces propor-
tions  sont nettement plus élevées  que dans les  autres  régions  [Obser-
vatoire de la Santé et du Social, 2013a & b]. Ensuite, le taux de partici-
pation aux études  supérieures reste plus faible dans  les  milieux défavo-
risés  socialement, même pour ceux disposant du diplôme adéquat. Les 
étudiants  issus  de milieux défavorisés tendent aussi à privilégier l’en-
seignement supérieur de type court, traduisant ainsi des  processus 
d’auto-sélection basés notamment sur le niveau d’étude des parents  et 
plus  largement sur le milieu social du jeune [Van Campenhoudt et Ma-
roy, 2010 ; Dupriez et al., 2009]. Enfin, au cours  même des études  su-
périeures, l’influence de l’origine sociale continue à influer significative-
ment sur les taux de réussite [Dupriez et al., 2009 ; Vermandele et al., 
2012].

67. Les  IES ne sont évidemment pas  directement responsables des 
processus  multiples  qui engendrent la  ségrégation scolaire dans  l’en-
seignement obligatoire [Wayens  et al., 2013]. Elles  n’en sont pas  moins 
des  actrices majeures de la  formation des enseignants  de l’enseigne-
ment obligatoire (agrégations et départements pédagogiques) mais 
aussi du pilotage des  systèmes éducatifs  par les  nombreuses recher-
ches  qu’elles mènent. Leurs étudiants  peuvent également être mobili-
sés  pour lutter contre l’échec scolaire dans le cadre de programmes  de 
tutorat. L’investissement des  institutions  d’enseignement supérieur 
dans les  filières  pédagogiques  et plus globalement dans tout domaine 
portant sur l’enseignement obligatoire est donc potentiellement porteur 
de retombées sociétales importantes, particulièrement à  Bruxelles où 
l’ampleur de l’échec dans l’enseignement obligatoire est un frein impor-
tant à l’accès aux études supérieures.

68. Une contribution plus directe des  IES au développement du capi-
tal humain de la Région bruxelloise est liée à leur capacité d’augmenter 
leurs  taux de pénétration et de diplomation à Bruxelles. Cela  implique 
d’augmenter la participation et la réussite18  des  étudiants  issus  de mi-

19

17 DGSIE, enquête sur les forces de travail.
18 Le taux de réussite est de l’ordre de 40% en première année de l’enseignement supérieur [Service général du pilotage du système éducatif, 2013, p.66-67]. L’ordre de grandeur est 
comparable en Communauté flamande.
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lieux socialement défavorisés. La  diversité (Hautes Ecoles  et Universi-
tés, filières) mais  aussi la  densité et la  proximité des institutions  d’en-
seignement supérieur à Bruxelles  sont de ce point de vue des atouts, 
car l’effet de la distance s’y fait moins sentir. La distance fait plus  rapi-
dement décroître la participation aux études universitaires pour les  en-
fants  dont les  parents sont faiblement éduqués  que pour ceux dont les 
parents sont déjà universitaires  [Unger, 2005]. Outre le coût induit par 
des  études  à  grande distance du domicile, il semble que dans  les fa-
milles  au faible capital culturel, la  décohabitation est peu envisageable 
faute de précédents  et de familiarité avec l’enseignement supérieur 
[Grignon, 2000]. Mais  tirer avantage de cette relative proximité avec les 
populations défavorisées  implique d’augmenter drastiquement la réus-
site, notamment en début de cursus, sans  pour autant abaisser le ni-
veau d’exigence. Cela suppose un réel investissement, dépassant de 
loin les maigres  dispositifs  actuels de promotion de la  réussite. Cela a 
évidemment un coût pour les  institutions d’enseignement supérieur et 
ne peut se concevoir sans des  modalités  de financement spécifiques 
[Demeuse et al., 2013]. Plus  largement, cela suppose d’accueillir au 
final un taux plus élevé de jeunes Bruxellois  dans  les  établissements 
d'enseignement supérieur.

69. Or un accroissement du nombre d’étudiants  plus  rapide que celui 
du financement est un problème majeur pour l’enseignement supérieur. 
La diminution des  moyens financiers par étudiant (surtout côté franco-
phone) implique une réduction des  taux d’encadrement. Cela pénalise, 
faute d’accompagnement, les  étudiants les  plus  fragiles issus de mi-
lieux socioculturels plus  modestes. Sans  perspective budgétaire plus 
favorable, on risque même de voir ressurgir des volontés d’examen 
d’entrée, renforçant l’écrémage social alors  que la  Belgique se distin-
gue déjà par un taux d’accès à l’enseignement supérieur stable depuis 
200019 (il augmente dans la plupart des  pays  de l’Union européenne). 
Par ailleurs, la réduction des  taux d’encadrement diminue le temps 
consacré à la  recherche et détériore les  conditions  de travail [Lambert, 
2013].

70. L’enjeu d’un accès  et d’une réussite pour le plus  grand nombre 
est d’autant plus  important pour Bruxelles  que sa  structure économi-

que et les emplois  proposés  sont de plus  en plus adaptés  à des  tra-
vailleurs  disposant d’un diplôme de l’enseignement supérieur ou uni-
versitaire [Vandermotten et al., 2009]. Plus pernicieusement, en période 
de chômage élevé touchant aussi, bien que moins fortement, les  étu-
diants  issus du supérieur [Observatoire bruxellois  de l’Emploi, 2013], 
les  processus de déqualification en cascade font qu’ils  occupent de 
plus  en plus des emplois pour lesquels ils  sont surqualifiés  [Devillé, 
2008]. Cela  tend à renforcer leur avantage compétitif par rapport aux 
moins qualifiés, du moins  dans  le secteur privé où les  barèmes liés aux 
diplômes balisent moins les pratiques  de recrutement que dans le sec-
teur public. Dans le cadre de la déqualification en cascade, le bénéfice 
individuel du diplôme rentre cependant en contradiction avec l’intérêt 
collectif en amplifiant le chômage structurel des  moins  qualifiés, mais 
tend aussi à limiter ce bénéfice individuel en termes de salaire.

71. Au-delà de l’amélioration des  compétences de la population en 
place, dans  une logique endogène, les  institutions d’enseignement su-
périeur peuvent aussi contribuer au capital social dans une logique 
exogène, par le recrutement extrarégional et international des  étu-
diants. De jeunes diplômés peuvent s’installer dans la ville dans  laquelle 
ils  se sont forgé des attaches  au cours de leurs  études. C’est un po-
tentiel intéressant dans le cadre du renforcement de la position natio-
nale et internationale de Bruxelles. Par contre, sur le plan du finance-
ment par l’impôt au lieu de domicile, c’est plus l’aire métropolitaine qui 
bénéficie de ce processus de fixation que la Région bruxelloise stricto 
sensu. Le niveau de qualification tend à allonger la distance domicile-
travail [Verhetsel et al., 2009 ; Marissal et al., 2006] et à  augmenter la 
probabilité de sortie vers la  périphérie dans le cadre des  migrations  
résidentielles [Wayens  et al., 2009], même si les  travailleurs  des  institu-
tions  internationales, à qualification identique, contribuent un peu moins 
à la périurbanisation [Vandermotten et al., 2007].

3.3. Une internationalisation croissante à articuler avec la ville

72. Comme on l’a  déjà noté dans l’introduction, l’internationalisation 
de l’enseignement supérieur à Bruxelles s’est intensifiée, au cours des 
dernières  décennies, sous la forme de la mobilité entre étudiants, cher-
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19 En réalité, ce taux progresse en Flandre mais diminue en Wallonie et à Bruxelles.
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cheurs et enseignants. En tout cas, diverses mesures  ont été prises  au 
niveau de l’Union européenne destinées  à  rendre possible, stimuler et 
faciliter de tels  mouvements de migration. Ceci est sans  aucun doute 
un objectif politique explicite en accord, dans  le contexte européen, 
avec la Déclaration de Bologne [Eurydice ; 2009] qui place l’intégration 
des  IES en tête de ses  objectifs. Le programme Erasmus  avait déjà 
prévu précédemment (dès  1987) la promotion de la mobilité internatio-
nale (européenne) entre les étudiants. Enfin, la recherche elle-même fait 
partie intégrante d’une dynamique européenne et globale. L’UE s’oc-
cupe activement de la construction d’un Espace européen de la re-
cherche (EER), surtout via ses  différents  Programmes-cadres (FP, main-
tenant Horizon 2020). Ces programmes sont essentiellement orientés 
vers  la promotion de projets  R&D transnationaux, la mobilité des  cher-
cheurs et d’autres  actions qui doivent aider à dépasser les  frontières 
nationales dans la recherche (European Commission, 2014).

73. De nombreux dirigeants  interrogés  à propos de cette visée ont 
indiqué l’influence de ces  processus  de globalisation et d’européanisa-
tion sur la politique de l’enseignement supérieur et sur les  activités  de 
recherche et d’enseignement lancées ou soutenues par les  universités. 
L’impact de ce double processus est tel qu’il a  été qualifié d’existentiel 
parce que les activités  qui se déroulent dans  un environnement interna-
tional très  compétitif ont des  effets  sur le fonctionnement même de la 
machine académique, ne serait-ce que sous la  forme d’un net glisse-
ment vers un enseignement en anglais  et vers des programmes  desti-
nés  aux étudiants  internationaux. Non seulement l’augmentation du 
nombre de ceux-ci à Bruxelles  a  des implications  sur l’enseignement 
supérieur dispensé et sur la politique linguistique qui y est associée, 
mais elle place aussi un grand nombre d’acteurs  publics  et parapublics 
devant des  défis  concrets. Ainsi, diverses  personnes  interrogées ont 
évoqué la nécessité d’une collaboration plus forte avec les  administra-
tions  communales  et d’une meilleure coopération de celles-ci entre 
elles, ces administrations  intervenant notamment dans  l’enregistrement 
des  étudiants intenationaux. Il en est de même pour le logement de ces 
derniers  et l’accessibilité des  campus. En d’autres  termes, le degré 
d’attractivité de Bruxelles pour les  étudiants  internationaux a aussi des 
répercussions dans des  domaines  qui sortent du cadre strict de l’en-
seignement supérieur. 

74. Indépendamment de la question de l’accueil des étudiants  (et des 
chercheurs/enseignants) internationaux, les  personnes  interrogées  ont 
également fait allusion aux tensions que pourrait induire la confrontation 
de la  mobilité des  étudiants internationaux à l’accès  à l’enseignement 
supérieur des  étudiants  bruxellois. Dans  cette optique, un danger po-
tentiel est évoqué : pour des  considérations stratégiques, les  universi-
tés pourraient être tentées  de préférer attirer des  étudiants internatio-
naux au risque de perdre (partiellement) le caractère local/régional de 
leur implantation. Cette thématique est particulièrement significative à 
Bruxelles, qui doit faire face à des défis  importants  (décrochage sco-
laire, ségrégation, bien-être scolaire, etc. ) dans  l’enseignement pri-
maire et l’enseignement secondaire.

75. Un autre exemple nettement visible de tension se retrouve au ni-
veau de la recherche où la  pression à publier (dans des revues  interna-
tionales  reconnues) entre en concurrence avec les sources  de finance-
ment disponibles. S'oppose potentiellement ici la poursuite de l’ « ex-
cellence », orientée vers  un objectif international clair, à la valorisation 
de la connaissance et à l’offre de services à la société bruxelloise.

3.4. Construire un modèle de valorisation post-industriel

76. La valorisation est un concept large qui n’est utilisé dans  le con-
texte de l’enseignement et de la recherche que dans  un petit nombre 
de pays. Les  définitions  qu’on lui donne sont donc multiformes, voire 
contradictoires. Par essence, tout transfert de connaissance est une 
forme de valorisation – donc aussi l’enseignement et la publication de 
travaux académiques  – mais  concrètement ce concept désigne princi-
palement les  processus  et activités  par lesquels  les chercheurs (ou 
d’autres) tentent de «  traduire », d’«utiliser » ou de faire « utiliser » les 
résultats de leurs recherches  en dehors  du cadre strict de l’enseigne-
ment et de la recherche. On peut distinguer deux types de valorisation : 
commerciale, économique ou financière, d’une part, sociale ou socié-
tale, d’autre part. La valorisation constitue donc un élément fondamen-
tal des diverses  missions  que les IES s’attribuent ou se voient attribuer 
et elle se situe à l’intersection de la recherche et de l’offre de services 
(la troisième mission des universités).
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77. La méthode d’élaboration et le contenu des  stratégies  de valorisa-
tion des IES dépendent d’une multitude de facteurs, tels  que le cadre 
politique et les  mécanismes généraux de financement de l’écosystème 
dans lesquels  ces IES se trouvent, la  disponibilité d’instruments  de fi-
nancement spécifiquement adaptés, le contexte régional et l’ancrage 
socio-institutionnel et les choix stratégiques  spécifiques de l’institution. 
Ceci vaut évidemment aussi pour Bruxelles, où il faut tenir compte du 
fait que la communautarisation de l'enseignement et de la politique 
scientifique ont entraîné le développement de mécanismes et instru-
ments de financement distincts.

78. De manière générale, on peut affirmer que les mécanismes de 
financement sont correctement adaptés  aux formes économique, fi-
nancière et/ou commerciale de valorisation, mais non, ou seulement 
dans une mesure très restreinte, à la  valorisation sociale. En outre, la 
nature de l’écosystème financier est telle que celui-ci ne stimule ni les 
institutions  elles-mêmes  ni les  chercheurs  individuels  à développer des 
initiatives  relatives à la  valorisation sociale. Une analyse de la  valorisa-
tion de la recherche dans les  sciences sociales  et humaines, comman-
dée par le Vlaamse Raad voor Wetenschap en Innovatie (Conseil fla-
mand pour la Science et l’Innovation) [Gijselinckx et Steenssens, 2011] 
a montré que les  chercheurs  ne sont pas  a  priori opposés  à la valorisa-
tion, mais  que, étant donné le manque de temps et l’absence d’évalua-
tion positive de telles initiatives  (qui se traduirait par des  incitations  fi-
nancières et des perspectives de carrière), dans la  plupart des  cas, ils 
ne souhaitent pas  s’investir dans  le lancement de pistes de valorisation. 
Notre enquête, menée à grande échelle parmi les  universitaires  bruxel-
lois, confirme cette constatation pour le cas de Bruxelles également. 

79. Pour les  IES bruxelloises, ce résultat est important. Etant donné 
leur ancrage dans  l’environnement d’une grande ville, la question se 
pose de la  façon dont les  IES peuvent et souhaitent tracer des  pistes 
de valorisation sociale et économique, orientées  vers  les  besoins so-
ciaux et économiques de cet environnement. La réalisation de cet ob-
jectif ne sera rendue possible que par des  mécanismes et instruments 
de financement adaptés  et par la reconnaissance de la  valorisation en 
tant qu’activité à part entière pour les chercheurs individuels.

80. Le discours  de plusieurs personnes  interrogées  se situe dans le 
prolongement de ces constatations. Le manque de temps  auquel les 
universitaires sont confrontés et la faiblesse des stimuli (tant sur le plan 
des  possibilités de financement que sur celui de la  carrière académi-
que) sont à nouveau pointés  du doigt comme des  facteurs  d’inhibition 
importants. En ce qui concerne la valorisation actuelle de la recherche 
scientifique et de l’innovation technologique, les dirigeants interrogés 
renvoient à certaines initiatives  qui ont déjà été prises principalement 
dans la sphère économique (comme le financement du transfert de 
technologie). Les  avis  négatifs émis  sur ce thème peuvent être répartis 
en deux grands groupes. Dans  le premier, les  personnes interrogées 
perçoivent le lien entre les  acteurs  académiques et le monde industriel 
bruxellois actuel comme très ténu et non structuré. De plus, ce méca-
nisme de valorisation est fortement orienté vers  la recherche en techno-
logie et en sciences appliquées, alors que Bruxelles  a surtout une éco-
nomie de services, qui compte de nombreuses PME, pour lesquelles  la 
collaboration avec les acteurs académiques dans la recherche et l’in-
novation n’est pas une évidence. Il faudrait déployer des  efforts  plus 
importants  pour les faire changer d’avis. Dans  le deuxième groupe, les 
dirigeants  interrogés  s’accordent largement pour dire que le concept 
de valorisation devrait être étendu, notamment aux sciences sociales  et 
humaines. On entrevoit ici encore de grosses difficultés  et certaines 
personnes interrogées  parlent même de terrain inculte. En tout cas, le 
potentiel présent est fortement sous-exploité. A ce sujet, on pense 
spécifiquement au soutien et à la promotion de la recherche impulsée 
par des  défis sociaux (sans  finalité économique, ni résultat quantifiable 
évidents). Ici se pose également la question de l’utilisation des  connais-
sances  acquises  et de l’introduction de celles-ci dans un système ur-
bain intégré du savoir. En tout cas, dans les  études tant nationales 
qu’internationales, on considère le traditionnel transfert unilatéral de la 
connaissance des  IES vers  la société comme périmé et on recherche 
des  formes plus interactives d’échanges dans  lesquels  les dirigeants 
seraient impliqués dans des  pistes  de valorisation où ils  trouveraient 
même un lieu de cocréation active [Gijselinckx et Steenssens, 2011].
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3.5. Comment vraiment faire de Bruxelles la plus grande ville 

étudiante du pays ?

81. Les  institutions d’enseignement supérieur marquent clairement la 
ville de leur empreinte sous la  forme de bâtiments  et campus universi-
taires, de logements  d’étudiants, d’espaces  de culture et de loisirs  et 
de réseaux d’infrastructure et de mobilité. Cet environnement immobi-
lier doit être construit, géré, adapté et entretenu, ce qui en fait l’objet de 
l'attention des gestionnaires  des  universités, des  organismes  publics et 
du monde des affaires. Dans  un contexte de compétition à  la  fois  entre 
les  villes  et entre les  universités tant à l’échelle nationale qu’à l’échelle 
mondiale, ces espaces universitaires  urbains donnent souvent lieu à 
des  projets  stratégiques de développement dans lesquels  des  partenai-
res publics et privés  collaborent dans le but de mettre l’université et la 
ville aux mains  d’investisseurs potentiels  et de personnels et d’étu-
diants de plus en plus mobiles.  

82. La politique des IES dans  ce domaine est également critiquée. 
Certains  acteurs  interrogés  affirment que les universités  et hautes  éco-
les  se comportent comme tout acteur urbain, c’est-à-dire en fonction 
de leurs  propres intérêts. Ils  évoquent notamment l’achat/vente de ter-
rains  et d’immeubles  ainsi que le rôle de développeurs  de projets, mais 
aussi les  échanges limités  voire absents avec la  ville et les acteurs  ur-
bains. Il est clair qu’il s’agit là d’une problématique importante  : pour 
les  cas étrangers, on cite la contribution positive que les  IES peuvent 
apporter à leur environnement à  travers la gestion et le développement 
de leurs  campus. Dans  cette optique, l’utilisation de l’espace pratiquée 
par les IES est considérée comme devant être exemplaire. Or, dans ce 
domaine, les  IES bruxelloises  ont encore pas  mal d’étapes  à  franchir, 
par exemple en élargissant leur vision de la gestion et du développe-
ment spatial et en se tournant vers une vue générale du développe-
ment des campus ainsi que des besoins de l’environnement et de l’in-
teraction avec celui-ci. En même temps, certaines personnes  interro-
gées  notent les changements  qui se produisent dans  ce domaine ou 
au moins  l’intention de progresser. Le projet de réaffectation des an-
ciennes casernes  de gendarmerie constitue dès lors un enjeu urbanis-
tique mais  aussi en matière de gouvernance. Les relations qu’une insti-
tution entretient avec son environnement urbain sont complexes et dé-
pendent de nombreux facteurs : la localisation dans  la  ville, la  nature de 

l’environnement, le plan d’implantation du campus, la taille de l’institu-
tion, la  croissance du nombre d’étudiants, l’idéologie et la culture de 
gestion et, bien sûr, la pression financière, autant d’éléments qui in-
fluencent le comportement d’une institution à l’égard de son environ-
nement.

83. Dans  le cas  de Bruxelles, une partie importante de l’intérêt se 
porte actuellement sur le problème du logement des étudiants. Les  
défis se situent sur plusieurs plans  : nombre insuffisant, absence de 
statut juridique (un «  bail d’étudiant  » n’est pas toujours proposé) et 
manque de contrôle de la  qualité. De nombreux étudiants  doivent af-
fronter la  concurrence qui sévit sur le marché très  limité de la location. Il 
n’y a pas  non plus de règlementation des  tarifs  de location. Les  per-
sonnes interrogées  en concluent que, dans  certains cas, les  IES bruxel-
loises ne peuvent convaincre les  étudiants, tant belges  qu’étrangers, 
de s’inscrire dans une institution bruxelloise parce qu’il n’y aucune 
perspective de logement à prix abordable. Il va de soi aussi que cette 
situation défavorise les étudiants moins aisés  et qu'elle a également 
des  effets indirects : les étudiants  non-bruxellois qui ne logent pas  « en 
kot  » ne peuvent pas  se familiariser avec la ville, ce qui pose le pro-
blème de leur intégration future dans celle-ci.

84. Certaines  étapes ont été franchies dans  le but de résoudre le pro-
blème du logement des étudiants. Pour ceux des  institutions d’ensei-
gnement supérieur néerlandophones, a été créé, avec l’appui des  Au-
torités  flamandes et de la Vlaams Gemeeschap Commissie (VGC), le 
BR(IK (dans  la foulée d’initiatives  précédentes). Cet organisme gère 
notamment un certain nombre de kots, mais, surtout, il accorde un 
label de qualité à  ceux qui appartiennent à des propriétaires privés  et 
aide les  étudiants dans la recherche et la  gestion de leur kot (notam-
ment via un contrat-type). Début 2014, la création d'un équivalent fran-
cophone, la « Plateforme Logement Etudiant », est à l'étude avec l’ap-
pui financier de la  Région de Bruxelles-Capitale. Malgré ces  diverses 
avancées, les  défis restent importants  et la problématique du logement 
mériterait d’être traitée de manière coordonnée entre francophones  et 
néerlandophones. De ce point de vue, la régionalisation de la législation 
en matière de bail, qui entrera en vigueur le 1er juillet 2014, est de na-
ture à permettre d’aller de l’avant, de même que certaines  dispositions 
du nouveau Code bruxellois du logement.
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85. Si le développement des campus et leur intégration dans  la  ville 
représentent des  enjeux importants, leur localisation relativement péri-
phérique contribue à « invisibiliser » le statut de Bruxelles comme plus 
grande ville étudiante du pays. Or, comme on l'a vu, presque la moitié 
des  étudiants  bruxellois fréquentent des institutions d'enseignement 
supérieur qui ne se trouvent pas  sur l'un de ces campus mais, pour 
l'essentiel, au cœur de la ville, et dans  le Pentagone en particulier. On 
devrait donc considérer ces  institutions comme les  « têtes de pont » de 
l'enseignement supérieur bruxellois pour les nombreux visiteurs (tra-
vailleurs, chalands, touristes...) qui fréquentent la  ville centrale. Mais 
pour que cette visibilité de l'enseignement supérieur dans  la ville soit 
effective, un certain nombre d'actions  doivent encore être entreprises, 
que ce soit au niveau de la signalétique, du logement (par exemple, au-
dessus  des  commerces, offre qui pourrait particulièrement bien conve-
nir à une population étudiante), du commerce (alimentation, horeca, 
wasserette, etc.), de la mobilité (en particulier la nuit) ou des  équipe-
ments  (lieux d'étude, de sport...). Du côté des  institutions d'enseigne-
ment supérieur, cela  suppose aussi d'accroître leurs  efforts d'ancrage 
et d'ouverture sur la  ville, en partenariat avec les  autres  acteurs  urbains, 
notamment culturels. C'est d'insertion fine dans  une ville multifonction-
nelle dont il s'agit, avec un effet-levier important possible notamment 
en termes  de créativité et d'innovation, d'animation, et d'activités  éco-
nomiques induites.

Conclusion

86. Cette note de synthèse est la première tentative réalisée à ce jour 
pour cerner, de manière globale, le rôle et l'importance de l'enseigne-
ment supérieur à Bruxelles dans ses interactions avec la ville et le déve-
loppement urbain. 

87. Pourquoi a-t-il fallu attendre aussi longtemps pour réaliser une telle 
étude alors que les  recherches sur Bruxelles, menées depuis  de lon-
gues années  dans nos  universités, sont aussi nombreuses  que très  
diversifiées  ? La réponse à  cette interrogation est probablement liée au 
fait que la  « rencontre » entre les  préoccupations des Autorités régiona-
les  bruxelloises et celles des institutions  d'enseignement supérieur (IES) 
est un phénomène relativement récent, un retard probablement lié au 
fait que  la  Région de Bruxelles-Capitale (RBC) ne dispose pas  de 
compétences  en matière d'enseignement. Au cours  des dernières  an-
nées, le contexte s’est toutefois  fortement modifié et, à  la lueur no-
tamment du boom démographique, l’ensemble des acteurs  régionaux 
a peu à peu pris conscience de l'importance du défi que constituait 
aujourd’hui, l'éducation des  jeunesses bruxelloises, depuis  l’enseigne-
ment fondamental jusqu'au supérieur. 

88. Cette prise de conscience a toutefois  largement dépassé le cadre 
de la  formation stricto sensu pour s’étendre à la reconnaissance du rôle  
de l'enseignement supérieur comme acteur majeur du développement 
urbain  (par exemple dans  le projet de Plan régional de développement 
durable). De leur côté, les IES se sont elles  aussi rendues  compte que 
leur fragmentation ne facilitait pas une réelle prise en considération de 
leur rôle dans la cité, de leurs difficultés  propres  mais  aussi des  énor-
mes  potentialités  qu'elles recèlent pour la RBC. La  création du Brussels 
Studies Institute (BSI), une plateforme de collaboration interuniversitaire 
pour la recherche sur Bruxelles, illustre bien cette nouvelle volonté des 
IES (et plus  particulièrement ici des universités  bruxelloises) de parler 
d'une seule voix et d'aller à la rencontre des Autorités régionales.

89. Pas moins de 51 IES sont aujourd’hui présentes sur le territoire de 
la RBC. Un peu plus de la moitié (27) - représentant l'essentiel des  ef-
fectifs étudiants  - sont reconnues  officiellement et financées  principa-
lement (à l'exception de deux d'entre elles) soit par la Communauté 
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française (Fédération Wallonie-Bruxelles), soit par la Communauté fla-
mande (Vlaamse Overheid). Mais  - phénomène assez récent - plus de 
vingt IES internationales et/ou privées viennent compléter cet ensem-
ble, preuve s'il en est de l'attrait de Bruxelles  sur la scène internatio-
nale.

90. Nous  ne reviendrons  pas ici sur les causes  proches ou lointaines 
de cette fragmentation qui fait écho, pour une part, à l’évolution histori-
que de la  Belgique, ni sur les  problèmes de gouvernance que pose à 
Bruxelles  la coordination des deux principaux systèmes  d’enseigne-
ment (flamand et francophone) qui fonctionnent selon des  logiques de 
plus  en plus distinctes (cf. le point 1 de la  note). Retenons toutefois 
qu'à cette segmentation institutionnelle répond le caractère fragmen-
taire des données  disponibles et l’on comprendra la  gageure que re-
présente l'écriture de cette note de synthèse et la  nécessité de pour-
suivre l'effort si l'on veut éviter que cet exercice ne soit qu'un « one 
shot ».

91. L’une des premières priorités  de cette note fut tout simplement de 
consolider les chiffres  relatifs au nombre d’étudiants  fréquentant les 
IES. Dans ce domaine, des informations  très  variables  ont circulé jus-
qu’ici sans  qu’il soit jamais possible de vérifier exactement les  données. 
Notre étude montre que si l'on s'en tient aux seules IES reconnues (« 
subsidiées  »), on compte plus de 86.000 étudiants  dans  le supérieur à 
Bruxelles  (chiffres 2010-11), ce qui représente pour ce niveau d’ensei-
gnement près d'un quart des étudiants  en Belgique et fait de Bruxelles 
-  et de loin ! - la plus grande ville étudiante du pays. 

92. Pourquoi cette réalité, pourtant fondamentale, est-elle si peu con-
nue et si peu visible ? Plusieurs éléments d’explications  peuvent être 
avancés  : la fragmentation du paysage de l'enseignement supérieur 
déjà mentionnée mais aussi le poids relatif de ces  étudiants dans une 
ville de près de 1,2 million d'habitants, l'implantation multipolaire et la 
dispersion des IES à  Bruxelles  (40% des étudiants  fréquentent des  ins-
titutions  bruxelloises  qui ne sont pas situées sur l'un des  principaux 
campus  de la Région)  et le fait que le domicile légal de la  toute grande 
majorité des étudiants  est à Bruxelles  (37%) ou dans le Brabant wallon 
et flamand (27%), ce qui tend à diluer leur présence dans la  ville (la 
mobilité estudiantine en Belgique est en effet assez faible).

93. Que sait-on de ces 86.000 étudiants  ? Les  statistiques  montrent 
tout d’abord que leur nombre a augmenté de 20% au cours  de 10 der-
nières  années, ce qui pose bien entendu un gros  problème de finan-
cement (du côté francophone, l'enveloppe financière est figée depuis 
20 ans). Nos chiffres montrent par ailleurs  que 28% d'entre eux fré-
quentent une institution néerlandophone et 72% une institution franco-
phone. 51 % fréquentent l'université et 49 % une Haute Ecole ou une 
Ecole supérieure des arts. Les  étudiants  bruxellois  sont avant tout des 
étudiantes  (57% des  inscrits), même si des différences importantes 
subsistent selon les  filières. 23% d’entre eux n’ont pas la nationalité 
belge et 7% ne sont pas ressortissants  de l’Union européenne, ce qui 
ne veut pas  dire qu’ils  viennent tous de l’étranger puisque Bruxelles  est 
une ville internationale dont 33% de la  population est aujourd’hui de 
nationalité étrangère. En outre un grand nombre d'étudiants  (900 rien 
que pour l'ULB, la VUB et l'USL-B) choisissent chaque année d’effec-
tuer un séjour d'échange Erasmus à  Bruxelles, ce qui représente un 
nombre légèrement plus élevé que celui des étudiants  « sortants  ». Les 
étudiants  des  IES de Bruxelles  sont inscrits  dans des filières  très diver-
sifiées mais  avec une forte dominance des  sciences  humaines  au sens 
large, qui ont absorbé l’essentiel de la massification de l’accès aux 
études supérieures  depuis  les années 1960. On ajoutera que l’impor-
tance des  «  filières  créatives  » (arts, architecture...) s’explique par la 
présence de nombreuses  institutions artistiques et de trois  écoles  d’ar-
chitecture. Quant à la situation sociale des étudiants, il est important de 
noter que près  de 20% d’entre eux bénéficient d'une bourse d'études 
qui est toutefois encore insuffisante pour environ 1500 étudiants forcés 
de recourir à l'aide des CPAS.

94. La part des étudiants  qui ne résident pas  chez leurs parents  pen-
dant la  semaine (les  « koteurs »)  serait de l’ordre de 60% pour les  uni-
versités, probablement beaucoup moins parmi les étudiants  du supé-
rieur de type court (information non disponible). Mais  les  « koteurs » au 
sens strict (en résidence universitaire, studio individuel ou chambre 
chez un particulier) ne représentent que 45% des  étudiants universitai-
res interrogés ne résidant pas chez leurs  parents  (chiffres de l'enquête 
ADT-AT0). La colocation, notamment, fait que les étudiants sont au-
jourd’hui majoritairement présents  dans  les  segments  « normaux » du 
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marché du logement où ils  entrent en concurrence avec les  autres  ha-
bitants de la ville à la recherche d'un toit.

95. L'enseignement supérieur dépasse bien sûr la  formation des  étu-
diants  et est, surtout dans les universités, constamment irrigué par la 
recherche. Sur ce point, il est intéressant de souligner que la Région 
bruxelloise a un taux d'investissement en recherche et développement 
(R&D) très  faible tant en regard des  objectifs  européens que de la 
moyenne européenne et de la  situation des autres  régions  belges voire 
de certaines régions-capitales  européennes. En 2011, ce taux s'élevait 
pour la Région bruxelloise à 1,4% du PIB contre un peu plus  de 2,4% 
en Flandre et 2,5% en Wallonie. À Bruxelles, ce sous-investissement 
est principalement lié au faible taux des dépenses  en R&D du secteur 
privé, qui ne représentent que 50%  des investissements contre 57% en 
Flandre et 75% en Wallonie. Le sous-investissement privé s'explique en 
bonne partie par la  faiblesse relative du tissu industriel de haute techno-
logie ou moyenne-haute technologie, ce qui est compréhensible vu le 
caractère exigu et urbanisé du territoire bruxellois et son statut de ville 
internationale fortement lié aux fonctions administratives. Une grande 
partie de l’industrie pharmaceutique de l’aire métropolitaine est par 
exemple localisée dans  la Brabant wallon. Les  dépenses  de R&D privée 
étant souvent le fait de grandes  entreprises industrielles, le faible poids 
décisionnel de Bruxelles  dans la sphère économique et le déclin du 
capitalisme belge au profit d’entreprises  transnationales jouent égale-
ment un rôle. La  R&D étant un secteur stratégique, il est souvent asso-
cié aux sièges sociaux des  entreprises  internationales, de moins en 
moins nombreux en Belgique.

96. Tant le manque d’investissement privé que la densité des  institu-
tions  supérieures d’enseignement font qu’en Région bruxelloise, la ma-
jorité (59%) des 15.288  travailleurs (64% si on ne considère que les 
chercheurs) du secteur de la R&D travaillent en fait dans le secteur 
académique. L’essentiel d’entre eux sont localisés  dans   une université. 
Les  Hautes  Ecoles ne sont pas totalement absentes  de ce créneau 
(surtout celles  proposant des masters  dans les  domaines technologi-
ques), mais leur mode de financement et leurs  modalités  de fonction-
nement font que leur contribution reste marginale.

97. On le sait, les  financements  européens occupent aujourd’hui une 
place sans cesse croissante dans  le financement de la  recherche par 
rapport aux financements belges  et régionaux. Il est toutefois  intéres-
sant de souligner la place particulière que tient Bruxelles  dans ces fi-
nancements européens. Ainsi, dans  le septième programme-cadre, 
29% du budget alloué à la  Belgique a été attribué à des institutions  
situées sur le territoire de la Région de Bruxelles-Capitale. Celle-ci bé-
néficie du fait qu’elle est le siège de nombreuses institutions et organi-
sations  internationales  de coordination de la recherche qui sont forte-
ment représentées  dans  ce budget. Les  acteurs  « belges » (stricto sen-
su) de Bruxelles obtiennent, quant à eux, 15% de l’ensemble du finan-
cement attribué à la Belgique, ce qui reste remarquable. Avec 233  pro-
jets, les  universités, les hôpitaux universitaires  et les Hautes  Ecoles  y 
sont les acteurs les plus actifs.

98. En termes de publications, Bruxelles  tire à nouveau son épingle du 
jeu. L’activité de publication par 10.000 habitants  y est nettement plus 
élevée que dans  le reste du pays  et dans  l’Europe des  28. Environ 70% 
des  publications  de la  Région de Bruxelles-Capitale sont produites  pas 
les  IES, les  30% restants  le sont par des institutions  publiques et des 
organisations et entreprises  des  secteurs économique et industriel. Un 
petit nombre de ces publications  sont le fruit de collaboration entre ces 
deux groupes.

99. Enfin, l’analyse des  sources de financement de la recherche à 
l'ULB, la VUB et l'USL-B  montre que 30% des chercheurs  financés  par 
des  fonds extérieurs le sont dans  le cadre de projets répondant à la 
demande de commanditaires (parmi lesquels la RBC). 

100. Le secteur de la santé à Bruxelles  est un bel exemple d’intégration 
des  différentes missions  des  IES : enseignement, recherche et services 
à la collectivité. Trois  hôpitaux universitaires et trois hôpitaux généraux à 
caractère universitaire sont actifs  sur le territoire régional. Ensemble, ils 
représentent 4.200 lits, soit 52,3% des  lits  de la Région bruxelloise et 
7,8% de ceux disponibles  en Belgique. Ils  traitent ainsi 61% des  pa-
tients hospitalisés à Bruxelles. Avec 12.108  personnes  occupées 
(2012), ils  sont un important employeur. Ces institutions  traitent en ou-
tre des pathologies  pointues  (traumatologie multiple, cancérologie…) 
qui font que leur rayonnement dépasse largement le cadre régional  : 
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55% des  patients hospitalisés  dans un hôpital universitaire bruxellois 
sont des Bruxellois, 23% viennent de Flandre, 20% de Wallonie et 2% 
sont domiciliés à l'étranger.

101.  Si le secteur de la santé est sans doute l’un des plus visibles, de 
nombreuses  autres  formes  de service à la société sont pratiquées  par 
les  IES, comme les  programmes  Schola  et Brutus (visant à  faire profiter 
les  jeunes en difficultés  scolaires  de l’aide d’étudiants) et de nombreu-
ses initiatives dans le domaine social et culturel.

102. Les  IES constituent aussi un important acteur économique, ne 
serait-ce que par le volume de leurs  dépenses. Si l'on regarde seule-
ment les quatre universités  actives  à Bruxelles  (ULB, VUB, USL-B et 
UCL-Woluwe20), nous constatons  que l’ensemble de leurs revenus 
pour 2012 se montait à quelque 617 millions d’euros, soit l'équivalent 
de 23% du budget de la Région de Bruxelles-Capitale. 

103. En tant qu'employeurs, les IES occupaient en 2011, plus  de 
16.000 personnes. En prenant également en compte les  personnes 
travaillant dans  les  hôpitaux universitaires, on atteignait un total de plus 
de 28.000 personnes, soit 4,5% de l’emploi salarié de la RBC. Il faut y 
ajouter les jobs étudiants. L’enquête ADT-ATO nous indique que 33% 
des  étudiants universitaires interrogés  travaillent durant leurs études. La 
plupart d’entre eux (63% des  33%) travaillent tout au long de l’année et 
67% des jobs se situent en Région bruxelloise.

104.  L’ampleur de la présence des  IES est donc manifeste dans  plu-
sieurs domaines  et touche, de façon directe, plus  de 115.000 person-
nes (étudiants et travailleurs).

105. Cette note de synthèse avait enfin pour intention de revenir sur les 
grands  débats  actuels  relatifs  au rôle des  institutions  d’enseignement 
supérieur dans une ville-région. 

106. Le premier concerne la production de savoirs. Si les  universités  et 
hautes écoles  ne possèdent pas de monopole en ce domaine leur 
poids  y est considérable et elles ont un véritable défi social à relever: 
créer des « points  de rencontre » et des  « ponts » pour permettre aux 
différents acteurs (qui travaillent encore trop souvent dans des sphères 

séparées) de communiquer entre eux de manière structurelle et trans-
versale. Ce constat est d’autant plus important au sein d’un paysage 
bruxellois fragmenté. 

107. Un deuxième débat porte sur la globalisation et l’européanisation 
de l’enseignement supérieur. Cette question s’illustre de plusieurs  ma-
nières, dont la plus visible pour les  institutions  d’enseignement supé-
rieur à Bruxelles est l’internationalisation croissante de leurs  étudiants, 
chercheurs  et enseignants. Ce double processus  de globalisation et 
d’européanisation encourage, entre autres, des politiques  de renforce-
ment de l’excellence et le développement de projets d’enseignements 
anglophones  et multilingues, notamment en vue de favoriser la mobilité 
internationale. Dans un contexte ou le taux d’accès à  l’université ne 
croit plus  en Belgique (contrairement à ce que l’on observe pour les  
autres  pays  de l’OCDE), il existe des  tensions entre d’une part l’interna-
tionalisation, et d’autre part la  démocratisation de l’enseignement supé-
rieur (c’est à dire l’accès  à celui-ci pour tous les  jeunes  Bruxellois). En 
effet, la  dualisation socio-économique croissante de la population 
bruxelloise est un phénomène bien connu qui se traduit évidemment 
dans le champ de l’enseignement supérieur. Cette question est étroi-
tement liée à celle du financement de l’enseignement supérieur par les 
autorités concernées  (et donc aux différences  existant sur ce point en-
tre les deux Communautés).

108. Enfin, un troisième débat est relatif au rôle des institutions  d’ensei-
gnement supérieur dans l’économie et la  société de la connaissance. 
Sur ce point, l’attention s’était jusqu’à présent quasi exclusivement fo-
calisée sur la  recherche-développement et les transferts  de technolo-
gies  entre les institutions  d’enseignement supérieur et les  entreprises. 
Nous  avons montré qu’au cours  des dernières  décennies  un intérêt 
croissant a  vu le jour pour tout ce que l’on nomme la  valorisation so-
ciale des  connaissances  et des  expertises  académiques. A ce propos, 
notre étude pointe toutefois  certaines sources de tension : faut-il se 
limiter à délivrer un savoir « universel  » ou les  institutions  d’enseigne-
ment supérieur doivent-elles aussi faire profiter plus  largement de leurs  
connaissances tous les  acteurs  de la ville-région, voire coproduire cer-
tains de ces savoirs avec eux ?
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Joost VAESEN, Benjamin WAYENS, et al., 
Note de synthèse BSI. L’enseignement supérieur et Bruxelles, 

Brussels Studies, Numéro 76, 23 avril 2014, www.brusselsstudies.be

http://www.brusselsstudies.be
http://www.brusselsstudies.be


109. Sur ce dernier point, notre étude montre qu’une série de réalisa-
tions  peuvent être alignées  qui témoignent de l’engagement de plus  en 
plus  important des  IES dans  la  vie de la Région, mais beaucoup reste à 
faire, plus particulièrement dans  les domaines liés aux sciences  socia-
les et humaines. 

110. Notre étude montre toutefois  que pour mieux utiliser le formidable 
potentiel représenté par ces  institutions  d’enseignement supérieur, plu-
sieurs conditions  devraient être remplies. Il conviendrait tout d’abord de 
disposer d’un cadre politique et d’un mécanisme de financement per-
mettant de stimuler ce genre de valorisations sociales. Les institutions 
d’enseignement supérieur elles-mêmes pourraient également prendre 
une série de mesures  internes  (le manque de temps et le peu de consi-
dération pour ce genre d’activités dans  la carrière académique ont ré-
gulièrement été invoqués  comme des  facteurs  inhibiteurs). Enfin, les 
acteurs  publics et parapublics  bruxellois  ont aussi un rôle important à 
jouer notamment à  travers une politique offrant des  ressources  finan-
cières suffisantes pour réaliser de telles actions de valorisation).

111. Si ces débats  sont loin d’être tranchés, une conclusion s’impose 
déjà très  clairement : le potentiel offert par l’exceptionnelle concentra-
tion d’institutions de l’enseignement supérieur à Bruxelles  pour le déve-
loppement de la ville-région reste encore largement sous-utilisé. 
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